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FEUBLLE D' LEGALES. 

AVIS. 

/\TO«J rappelons à nos abonnés que la sup-

pression du journal est toujours faite dans les 

jgnx jours qui suivent Fexpiration des abon-

nements. 
Pour faciliter le service et éviter des retards, 

nous les invitons à envoyer par avance les re-

nouvellements, soit par un mandat payable à 

vue sur la poste, soit par les Messageries im-

périales ou générales, qui reçoivent les abon-

nements au prix de 18 jrancs par trimestre, 

sans aucune addition de frais de commission 

So'.nmaire. 
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-UliNDU DE LA JUSTICE CIVILE ET COMMERCIALE PEN-

DANT L'ANNÉE 1855. 

JUSTICE CIVILE. — Cour de cassation (ch. des requêtes). 
Bulletin : Condamnation; restitution; chose jugée. — 

Testament; défaut de date; nullité; clause pénale. — 

Avoués; dépens; mémoire; copie; exécutoire; délai pour 

l'exécution. — Société; liquidation; arbitres; compro-

mis. — Enregistrement; traites souscrites à l'étranger 

et payables eu France; droit de mutation par décès. — 

Cour de cassation (ch. civile). Bulletin : Expropriation 

pour cause d'utilité publique; bail; sincérité; contesta-

tion; compétence des Tribunaux ordinaires. — Enre-

gistrement; abandonnement de biens; remise de dette. 

— Pourvoi; recevabilité; jugement qui ordonne qu'il 

soit procédé à la fixation d'une indemnité d'expropria-

tion. — Action possessoire; demande accessoire en 

dommages-intérêts; procès-verbal de garde champêtre; 

preuve contraire.— Expropriation pour cause d'utilité 
publique; indemnité inférieure aux offres. 

JUSTICE CRIMINELLE. — IIe Conseil de guerre de Paris : 

Affaire de la bouchère de S a Chapelle-Saint-Denis; viol; 

attentat à la pudeur avec violence; mort de la victime; 

accusation dirigée contre un lieutenant, un sous-lieute-

nant et un sous-officier. 

CHRONIQUE. 

COMPTE-RENDU BE ZiA JUSTICE CIVILE ET 

COMMERCIALE PENDANT I.ANNÉE 1855. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 14 et 15 avril.) 

Justices de faix. — Billets d'avertissement. — Conciliations. 
— Nombre des jugements. — Conseils de famille. — Con-

seils de prud'hommes. — Actes notariés. — Assistance judi-
ciaire. — Contrainte par corps. — Etablissement de domi-
cile en France. — Naturalisation. — Dispenses pour ma-
riages. — Cour et Tribunaux de l'Algérie. 

Justices de paix. — Les juges de paix ont continué de ren-
dre, en 1855, d'éminents services, soit comme conciliateurs, 

soit comme juges, soit dans les attributions extrajudiciaires 
que la loi leur confie. 

J$™i d'avertissement. — En vertu des lois des 25 mai 
fc» el 2 mai 1855, les 2,849 juges de paix ont délivré 

')i»*,205 billets d'avertissement, en 48:5, pour appeler les 
parties devant eux, sans frais, afin de chercher à arranger les 
contestations au début. C'est environ 2 ^0,000 de plus que 

,TUn.Ldes trois années précédentes, et 400,000 de plus 
qu en 1851. 
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Ppel des juges de paix a été plus fréquemment entendu 
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et 1,337 jugements infîrmatifs ; 928 appels ont été 'suivis de 
désistement, et 1,086 restaient à juger le 31 décembre 1855. 

Conseils de famille. — Dans leurs attributions extrajudi-
ciaires, les juges de paix ont convoqué et présidé 82,371 con-
seils de famille : près de 8,000 de moins qu'en 1854. Ils ont 
délivré 10,271 actes de notoriété et 7,225 actes d'émancipa-
tion. Enfin, ils ont procédé à 17,076 appositions, et à un nom-
bre à peu près égal de levées de scellés : 3,702 de moins qu'en 
1854. 

Conseil de prud'hommes. — Il existait 85 conseils de 
prud'hommes en 1855; mais 72 seulement ont fonctionné pen-
dant l'année. 

Ces derniers ont été saisis en bureau particulier, c'est-à-
dire comme conciliateurs, de 43,426 affaires. Ils en ont arran-
gé 28,699 (661 sur 1,000;, et 12,586 (290 sur 1,000) ont été re-
tirées par ies parties ou abandonnées après la comparution 
devant le bureau particulier. 2,141 seulement (49 sur 1,000; 
ont été portées devant le bureau général pour y recevoir juge-

ment. 
11 est intervenu, dans ces dernières, 1,783 jugements défi-

nitifs en dernier ressort, et 358 en premier ressort, dont 33 
seulement ont été frappés d'appel. 

Le nombre moyen annuel des affaires soumises aux conseils 
des prud'hommes, qui n'avait été que de 18,201, de 1841 à 
1845, et de 21,822, de 1846 à 1850, s'est élevé à 40,696, de 
1851 à 1855. Il a plus que doub é en quinze ans. 

Le nombre des notaires en exercice, dont les répertoires 
ont été déposés aux greffes des Tribunaux à la fin de l'an ■ 
née 1H55, a été de 9,669. Ils ont reçu ensemble pendant l'an-
née 3,644,702 actes de touie nature. C'est 17,687 de moins 

qu'en 1854 

Actes notariés. — Le nombre moyen annuel des actes nota-
riés a été de 3,464,473, de 1851 à 1855; de 1816 à 1850, il 
avait été de 3,256,286, et de 3,464,907 de 1841 à 1845 (1). 

Assistance judiciaire. —Le nombre des demandes soumises 
annuellement aux bureaux d'assisiance judiciaire, institués 
par la loi du 22 janvier 1851, n'a presque pas varié depuis 
1852. De 8,819, cette dernière année, il a été de 8,999 en 1S5S. 
Les huit neuvièmes avaient pour objet des actions civiles, 164 
seulement des actions commerciales, et 765 des actions de la 

compétence des justices de faix. 
Les bureaux ont admis à l'assistance 3,728 demandeurs (544 

sur l,000,i, et ils l'ont refusée à 3,121 (436 sur 1,000). Ils ont 
renvoyé 809 demandes à d'autres Tribunaux compétents, et 830 
ont été retirées par les parties. Il en restait 511 en instruction 

le 31 décembre 1855. 
Le nombre proportionnel des demandes admises a été pres-

que identique en 1855 et en 1854. 
Les bureaux d'a-sistance établis près des Cours impériales 

ont été saisis, en 1855, de 299 demandes ; 14 de moins qu'en 
1854 et 4 de plus qu'en 1851. Ils en ont admis 145 (543 sur 
1,000) et rejeté 122 (427 sur 1,000). Ces résultats différent peu 
de ceux qui ont été obtenus devant les Tribunaux de première 

instance. 
Les retraits d'assistance judiciaire ont continué d'être très-

rares. Il n'en a été prononcé que 28, en 1855, par les bureaux 
de première instance, 16 à la demande des parties, et 12 d'of-
fice uu à la requête du ministère public. Les bureaux d'appel 
n'en ont prononcé aucun, comme en 1854. 

Au premier rang des demandes d'assistance judiciaire sont 
toujours celles qui ont pour objet des actions en séparation de 
corps. On en comptait 1,984 en 1855, près du quart du nom-
bre total; puis les actions en pension alimentaire, 1,422; les 
actions en paiement de sommes dues, 1,245; les actions en 
partage ou attributions de successions, 666; en dommages-in-

térêts, 480. 

Contrainte par corps. — La contrainte par corps, qui avait 

été exercée contre 1,732 débiteurs en 1854, cou re 1,515 et 
1,518 en 1853 et 1852, l'a été contre 1,819 enl855, savoir : 
1,472 en matière commerciale ; 162 en matière civile ; 185 en 
matière de deniers et d'effets mobiliers publics. 

Parmi les débiteurs incarcérés en 1855, on comptait 
1,716 hommes et 103 femmes ; 1,672 étaient Français et 147 

étrangers. 
Sous le rapport de l'âge, ils se divisent de la manière sui-

vante : 
12 de moins de 21 ans ; 

101 de 21 à 25 ans; 
252 de 25 à 30 ans ; 
601 de 30 à 40 ans; 
516 de 40 à 50 ans; 
337 de plus de 50 ans. 

La détention de 355 n'avait pas cessé le 31 décembre 1855. 

Les autres ont été élargis : 
437 (299 sur 1,000) après le paiement de leurs dettes; 
329 (225 sur 1,000) à défaut de consignation d'aliments ; 
164 (112 sur 1,000) par le bénéfice du terme; 

2 (1 sur 1,000) en raison de leur âge ; 
532 (363 sur 1,000) pour divers autres motifs. 
Ceux qui ont été mis en liberté avaient été détenus: 
561 (383 sur 1,000) moins d'un mois; 
741 (506 sur 1,000) d'un mois à six; 
124 (85 sur 1,000) de six mois à un an; 
28 (19 sur 1,000) d'un an à deux; 
10 (7 sur 1,000) de deux à trois ans. 

Etablissement de domicile en France. — Il a été accordé en 
1855, conformément à l'art. 13 du Code Napoléon, l'autorisa-
tion d'établir leur domicile en France à 132 étrangers. C'est 
exactement le même nombre qu'en 1853 et en 1851. En 1854, 
elle avait été accordée à 252, et à 217 en 1852. 

Naturalisation. — La naturalisation a été obtenue par 66 
étrangers en 1855. Elle avait été conférée à 35 en 1854, à 51 

et 50 en 1853 et 1852, à 76 en 1851. 
Il a été rejeté 36 demandes d'admission à domicile et 4 de 

naturalisation en 1855. 

Dispenses pour mariages. — Les demandes de dispenses 
pour mariage se sont élevées, en 1855, à 1 083. C'est 126 de 
plus qu'en 1854. Il en a été rejeté 121 et admis 962. Celles ci 
avaient pour objet: 5 des dispenses d'âge, 68 des dispenses de 

parenté, 891 des dispenses d'alliance. 

Cour et Tribunaux de l'Algérie. — Le nombre des affaires 
soumises à la Cour impériale d'Alger s'accroît chaque année. 
De 580 en 1853, il s'est élevé à 616 en 1854, et à 718 en 1855. 
Les Cours de Paris, de Caen, de Lyon, de Bordeaux et de 
Montpellier sont les seules Cours du continent qui aient eu en 

1855 plus d'affaires à juger que celle d'Alger. 
Les affaires dont la Cour d'Alger a eu a s occuper, pendant 

l'année 1855, se divisent en : 507 appels eu matière civile, 
202 appels en matière commerciale, 2 appels de sentences 
arbitrales, et 9 contestation^ sur l'exécution d arrêts précé-

dents, jj , . , . , ,,, • 

Celte Cour a terminé 436 des affaires qui lui ont ete soumi-
ses : les trois cinquièmes, 333 (763 sur 1,000) ont ete jugées 
contradictoirement, et 44 par défaut. 59 ont été rayées du rôle 
par suite de transaction ou de désistement. 

11 restait 282 affaires à juger le 31 décembre 183a, soit les 
deux cinquièmes. La proportion était la même a la ha de 1 an-

née 1854. . _ ., ■ L AI 
11 a été porté, en 1855, devant les six Tribunaux civils de 

(1) Le nombre des offices de notaires était de 9,754, mais 

quelques-uns étaient vacants. 

l'Algérie : Alger, Blidah, Oran, Constantine, Bone et Philip-
peville, 4,398 causes civiles, 691 de moins qu'en 1854. 

Les 4,398 causes de 1855 se divisent en 3,299 affaires du rôle 
général, et!,099 affaires introduites sur requête ou sur rap-
port. La diminution porte sur ces deux catégories d'affaires 
dans des proportions presque égales. 

Les Tribunaux ont statué dans l'année sur toutes les affaires 
introduites sur requête ou sur rapport, et ils ont terminé 
2,676 des affaires du rôle général, ainsi qu'il suit : 

1,272 (475 sur 1,000) ont été jugées contradictoirement; 
898 (336 sur 1,000) ont été j ugées par défaut; 
506 (189 sur 1,000) ont été rayées des rôles à la suite de 

transaction ou de désistement. 
Ces résultats sont à peu près les mêmes que ceux de l'année 

1854, et ils ne différent de ceux qui sont obtenus devant les 
Tribunaux du continent que par le nombre proportionnel élevé 

des jugements par défaut. 
Les procès jugés en 1855 ont donné lieu à 496 jugements 

d'avant faire droit, soit 22 de moins qu'en 1854. 
Les ventes judiciaires ont diminué en Algérie pendant l'an-

née 1855. Il n'en a été fait que 170 au lieu de 207 en 1854, et 
2;'5 en 1853. On comptait dans le nombre 97 ventes sur saisie 

immobilière. En 1854, il y en avait eu 150. 
I P pgpduit moyen de chaque vente a été, en 1855, de 8,700 

francs, et le montant des frais de 521 francs. En 1854, le pro-
duit moyen de chaque vente avait été de 8,570 fr., et le mon-

tant des Irais de 567 fr. 
Le nombre des procédures d'ordre et de contribution à ré-

gler par les Tribunaux de l'Algérie a été, à deux unités près, 
en plus, le même en 1855 qu'en 1854, savoir : 393 ordres et 
113 contributions. Ils en ont terminé 253, juste la moitié. 

Les créanciers hypothécaires ont reçu, dans les ordres, 54 
pour 100 de leurs créances, de même qu'en 1853; et les créan-
ciers chirographaires9 pour 100 seulement dans les contribu-
tions. En 1854, ils avaient reçu 32 pour 100. 

II existe en Algérie deux Tribunaux spéciaux de commerce : 
à Alger et à Oran. Dans les autres arrondissements, les af-
faires commerciales sont jugées par les Tribunaux civils. 

Le nombre de ces affaires s'est élevé, en 1855, à 4,430, soit 
315 de moins qu'en 185L Toutes ont reçu une solution dans 

l'année, à l'exception de 192. Elles ont été : 
1,023 (242 sur 1 ,*!00) jugées contradictoirement; 
2,229 (526 sur 1,000) jugées par défaut; 

65 ( 15 sur 1,000) renvoyées devant les arbitres; 
921 (217 sur 1,000) rayées des rôles par suite de trans-

actions ou de désistement. 
Il n'a été ouvert que 55 faillites nouvelles en Algérie en 

1855, au lieu de 75 en 1854 et de 88 en 1853. Il en restait 
167 à régler des années précédentes, ensemble 222. Sur ce 
nombre, 92 ont été terminées dans l'année; 38 ont été closes 
par insuffisance d'actif ; 26 ont été réglées par concordat et 
24 par liquidation de l'union. Le jugement déclaratif de 4 a 

ét érapporté. 
!i y avait 26 juges de paix en Algérie en 1855. 
Ces mag.strats ont délivré 25,08$ billets d'avertissement 

pendant l'année; c'est 842 de plus qu'en 1854. Les parties ont 
obéi à cet appel dans 2:1,235 affaires, les quatre cinquièmes. 

Après avoir entendu le demandeur et le défendeur, les juges 
de paix ont arrangé 10,592 (52 sur 100) des contestations por-
tées ainsi devant eux en dehors de l'audience. Dans 9,613, 
leurs efforts conciliateurs ont été impuissants. 

Comme conciliateurs en audience publique, en vertu des ar-
ticles 48 et suivants du Code de procédure civile, les juges de 
paix de l'Algérie ont eu à connaître de 367 affaires. Ils en ont 
concilié 86 seulement, un peu moins d'un quart. Dans 100 af-

faires, le défendeur avait fait défaut. 
Les mêmes magistrats ont eu à connaître, comme juges, de 

9,290 affaires de leur compétence, 232 de plus qu'en 1854. Ils 
en ont jugé 4,264 contradictoirement, et 3,082 par défaut. 
1,097 ont été arrangées par leurs soins, et 714 ont été aban-
données par les parties. 133 restaient à juger le 31 décembre 
1855. Ces affaires avaient donné lieu à 669 jugemeuts d'avant-

faire-droit. 
J'espère,Sire, que ce simple résumé des travaux judiciaires 

en matière civile suffira pour faire apprécier par Votr» Majesté 
le zèle que les magistrats apportent à l'accomplissement de 
leur honorable mission. Si la marche de la justice paraît sou-
vent trop lente dans l'expédition des affaires, il faut principa-
lement l'attribuer à la multiplicité des formalités de procédu-
re, lesquelles trop souvent fournissent les moyens de prolonger 
indûment les procès. Déjà d'heureuses simplifications ont été 
introduites dans la législation,et, pour me conformer aux in-
tentions de l'Empereur, je ne cesse d'étudier avec le plus 
grand soin les nouvelles améliorations qui, sans affaiblir les 
garanties dues aux citoyens, pourront rendre l'expédition des 
litiges tout à la fois plus prompte et moins dispendieuse. 

\ dant Me Marmier, du pourvoi du sieur Moreau et consorts 

contre un arrêt de la Cour impériale de Limoges. 

AVOCÉ. — DÉPENS. — MÉMOIRE. COPIE. — EXÉCUTOIRE. 

DÉLAI robu L'EXÉCUTION. 

I. L'article 9 du décret supplémentaire du 16 février 

1807 exige que les demandas en paiement de frais con-

tiennent, en tête de l'exploit, copie du mémoire des Irais 

réclamés; mais cette disposition n'est pas prescrite à 

peine de nullité, et dès lors l'omission de cette formalilé 

ne peut faire annuler l'assignation, lorsque, d'ailleurs, il 

est constaté que la partie a eu connaissance de ce mémoi-

re par la correspondance qui a eu lieu entre elle et 

l'officier ministériel. 

II. Si l'article 155 du Code de procédure défend tout 

acte d'exécution avant la huitaine de la signification du 

jugement, on ne peut considérer comme uii acte d'exé-

cution la levée de l'exécutoire qui doit nécessairement 

précéder son exécution ; ainsi un exécutoire de dépens a 

pu être valablement levé dans les cinq jours de la signifi-

cation du jugement, lorsque, d'ailleurs, le commandement 

préalable à son exécution a été signifié plus de huit jours 

après la signification du jugement. Il a été, en cela, satis-

fait au vœu de l'article 155 du Code de procédure. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller de Belleyme, 

et sur les conclusions conformes du mêmeavocat-géuéial; 

plaidant, M" Costa (rejet du pourvoi du sieur Letulle). 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nicias Gaillard. 

Bulletin du 15 avril. 

CONDAMNATION. RESTITUTION. CHOSE JUGÉE. 

Un Tribunal de commerce qui a condamné contradic-

toirement un commisionnaire de roulage à payer au desti-

nataire, pour avarie des choses transportées, une somme 

de 174 fr., et qui en même temps a condamné par défaut 

un appelé en garantie, ne peut pas, sur l'opposition de ce 

dernier, revenir sur la condamnation contradictoire, et en 

dernier ressort acquise au destinataire, et la modifier à 

son égard sans violer l'autorité de la chose jugée. Ainsi, 

c'est à tort que ce Tribunal a ordonné, sous le prétexte 

que la somme demandée était exagérée et que la con-

damnation avait été surprise, la restitué ion d'une partie 

de la somme adjugée, avec condamnation en tous les dé-

pens. L'article 1351 du Code Napoléon proteste contre 

une telle décision. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Ferey et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Raynal, 

plaidant Me Viaulde, du pourvoi du sieur Marion contre un 

jugement du Tribunal de commerce d'Aubenas. 

TESTAMENT. DÉFAUT DE DATE. 

PÉNALE. 

KULLITË. CLAUSE 

La clause par laquelle un testateur, après avoir institué 

sa femme sa légataire pour une partie notable de sa for-

tune, a interdit à ses héritiers naturels de contester son 

testament sous peine d'exhérédation complète en faveur 

de sa légataire, ne peut recevoir son exécution, lorsque la 

contestation soulevée par les héritiers naturels est fondée 

sur un vice de forme tel qu'un défaut de date. 11 ne peut 

être permis, en effet, à un testateur de soustraire son tes-

tament à une nullité qui touche à l'essence même de l'acte 

par l'insertion d'une clause pénale. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Nicolas et sur 

les conclusions conformes du môme avocat-géaérîd, plai* 

SOCIÉTÉ. — LIQUIDATION. — ARBITRES. COMPROMIS. 

I. Des arbitres chargés de prononcer sur les difficullés 

d'une liquidation de société et auxquels les parties n'ont 

fixé aucun délai pour rendre leur sentence, sont obligés de 

statuer dans les trois mois, aux termes de l'article 1007 du 

Code de procédure, mais les partit s peuvent proroger le 

pouvoir des arbitres. La loi ne leur impose aucune forme 

pour opérer cette prorogation. Elle peut, dès-lors, résulter 

de lettres réciproques écrites par elles aux arbitres et dans 

lesquelles elles les invitent à régler le plus tôt possible 

leur situation respective. 

II. Lorsque les arbitres ont été dispensés de se confor-

mer aux formalités de la procédure, leur sentence ne sau-

rait être déclarée nulle pour ne pas contenir les conclu-

sions des parties et ne pas constater la prestation de ser-

ment des personnes qu'ils ont entendues pour avoir des 

éclaircissements sur certains faits qu'ils avaient à ap-

précier. 

III. Il a pu êlre décidé par la Cour impériale que, dans 

l'espèce, les arbitres ayant été institués par un compromis 

qui les avait chargés d} slatuer d'une manière générale 

sur toutes les difficultés delaliquidation, avaient, en attri-

buant la totalité de i'actif social à l'une des parties et en 

mettant le passif à la charge de l'autre, rempli leur mis-

sion sans sortir des termes du compromis et n'avaient pas 

statué sur choses non demandées. Cette affirmation, dans 

l'état de la cause, échappe au contrôle de la Cour de cas-

sation. 
Rejet, au rapport de M. le conseiller Brière-Valigny et 

sur les conclusions conformes du même avocat-général, du 

pourvoi du sieur Dufrou. 

ENREGISTREMENT. TRAITES SOUSCRITES A L'ÉTRANGER ET 

PAYABLES EN FRANCE. —DROIT DE MUTATION PAR DÉCÈS. 

Des traites souscrites à la Nouvelle-Orléans par divers 

étrangers et payables à Paris par des tirés qui n'ont pas 

accepté et entre les mains de qui l'administration de l'en-

registrement ne prouve pas qu'il eût été fait provision au 

moment de l'onverture de la succession, peuvent-elles 

être considérées comme ayant leur assiette en France, et 

comme telles assujetties au droit de mutation par décès, 

lorsque celui au profit de qui elles sont souscrites est lui-

même français, et qu'il est décédé en France ? 

Jugé négativement par le Tribunal civil de Marseille, 

le 29 avril 1856. 
Pourvoi contre ce jugement. Admission, au rapport 

de M. le conseiller Bernard de Rennes et sur les conclu-

sions conformes de M. l'avocat-général Raynal, plaidant 

Me Moutard-Martin, pour l'administration de l'enregistre-

ment, demanderesse. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du 14 avril. 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. — BAIL. 

SINCÉRITÉ.—CONTESTATION.— COMPÉTENCE DES TRIBUNAUX 

ORDINAIRES. 

Le jury n'est juge de la sincérité des baux qui lui sont 

présentés par un locataire demandant une indemnité d'ex-

propriation qu'autant qu'aucune difficulté ne s'élève sur le 

fond du droit, et que le doute sur la sincérité de l'acte ne 

peut influer que surle quantum de l'indemnité. La contesta-

tion sur la sincérité de l'acte est, au contraire, de la com-

pétence des Tribunaux ordinaires, lorsqu'elle ne tend à 

rien moins qu'à le faire déclarer nul vis-à-vis de l'admi-

nistration expropriante ; il en est ainsi, notamment, lors-

que l'administration soutient qu'un bail, invoqué par le 

locataire exproprié, ne lui est pas opposable par le motif 

qu'il a été fait postérieurement à l'ordonnance d'expropria-

tion, et en vue seulement d'obtenir une élévation du chif-

fre de l'indemnité. En conséquence, il y a lieu par le jury 

de fixer deux indemnités alternatives, 1 une pour le cas où 

le bail postérieur en date à l'ordonnance d'expropriation, 

sera jugé opposable, l'autre pour le cas oU il sera au con-

traire jugé qu'il n'est pas opposable à l'administration. 

(Art. 39, § 4, 42, 43 et 49 de la loi du 3 mai 1841.) 

Ainsi jugé, après délibération en chambre du conseil, 

par quatre arrêts rendus, le premier au rapport de M. le 

conseiller Renouard, les trois autres au rapport de M. le 

conseiller Chëgaray. Ces arrêts cassent quatre décisions 

du jury d'expropriation de la Seine, en date des 12 et 20 

novembre 1856. M. de Marnas, premier avocat général, 

conclusions conformes. (Ville de Paris contre Benda, Le-

vallois, Brajon et Bourgeois. Plaidants, M" Jager-Schmidt 

et Groupe.) 

NOTA. Ces arrêts confirment les principes déjà posés 

par deux arrêts de la même chambre, du 28 janvier der-

nier. 
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Bulletin du là avril. 

— ABANDONNE VIENT DE BIENS. 

DE DETTE, 

«EMISE 

La Convention intervenue entre un débiteur et ses 

wéanciers, convention portant que la vente de marchan-

dises, appartenant au débiteur, sera opérée par des com-

missaires, et que le prix sera encaissé par une maison de 

banque désignée, pour être distribué entre les créanciers, 

qui .lui feront, moyennant ce, remise du montant intégral 

des dettes, ne contient pas transmission desdites mar-

chandises aux créanciers, et n'est pas passible, comme 

telle, du droit de vente mobilière de 2 pour 100. Ce n'est 

qu'un abandonnement de biens pour être vendus etl di-

rection, abandonnemcnt qui ne donne lieu qu'au droit fixe 

de 5 fr. (Art. 68 et 69 de la loi du 22 frimaire an VII.) 

La remise de dette faite par les créanciers au débiteur 

accessoirement à cet abandonnement de biens ne donne 

pas ouverture au droit proportionnel de quittance. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Glandai et con-

formément aux conclusions de M. le premier avocat-gé-

néral de Marnas, d'un pourvoi dirigé contre un jugement 

rendu, le 6 juin 1855, par le Tribunal civil de la Seine. 

(Administration de l'enregistrement contre Perducet père 

et fils. Plaidants, M" Moutard-Martin et Henuequin.) 

POURVOI. — RECEVABILITÉ. — JUGEMENT Q'.'I ORDONNE Qu'lL 

SOIT PROCÉDÉ A LA FIXATION D'UNE INDEMNITÉ D'EXPRC-

PRIATION. 

Le jugement qui, faute par l'administration d'avoir 

poursuivi, dans les six mois du jugement d'expropriation, 

îa fixation de l'indemnité, prescrit, conformément à l'arti-

cle 55 de la loi du 3 mai 1841, les mesures nécessaires 

pour qu'il soit procédé à cette fixation, n'est pas un juge-

ment d'expropriation, et l'on n'est pas recevable à se pour-

voir contre ce jugement dans la forme prescrite pour les 

jugements d'expropriation. 

Arrêt qui, au rapport de M. le'conseiller Glatidaz et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat-

général de Marnas, déclare non recevable un pourvoi di-

rigé contre un jugement rendu, le 21 août 1856, par le 

Tribunal civil de Trévoux. (Préfet de l'Ain contre veuve 

Bouretle.) 

ACTION POSSESSOIUÉ. — DEMANDE ACCESSOIRE EN DOMMAGES-

INTÉRÊTS. — PROCÈS-VERBAL DE GARDE - CHAMPÊTRE. — 

PREUVE CONTIÏAIRE. 

Le juge de paix est compétent pour statuer en premier 

ressort sur une demande en dommages-intérêts formée 

accessoirement à une action possessoire, à quelque chiffre 

que s'élève cette demande en dommages-intérêts. 

Mais le jugement du juge de paix doit être cassé si le 

prétendu auteur du trouble demandant à prouver que ce 

trouble n'était pas de son fait, son offre de preuve est re-

poufsée par le motif qu'il résultait d'un procès-verbal de 

garde-champêtre et de la déposition d'un gendarme que 

le troublé lui était imputable, et qu'aucune preuve con-

traire ne pouvait être reçue contre ce procès-verbal et 

cette déposition-. (Art. 154 du Coded'inst. crim.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Quénault et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat-

général de Marnas, d'un jugement du Tribunal civil de 

Sisteron. (Fseuyer contre Sourribes. Plaidants, M» Lanvin 

et Béchard.; 

HXpr.opiJ VTION pu un CAUSE D'ITILITÉ PUBLIQUE. — INDEMNITÉ 

I.MÉRILLRE AUX OFFRES. 

P- Est nulle la décision du jury qui alloue à l'exproprié une 

indemnité inférieure aux offres de l'administration. (Ar-

ticle 39 de la loi du 3 mai 1841.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Delapalme et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat-

général de Marnas, d'une décision rendue le 5 novembre 

1856, par le jury d'expropriation du canton de Poissy. 

(Bouriaf contre la commune de Triel. Plaidant, Me Jous-
selin. ! 

— —»--s,i, i-— 

JUSTICE CRIMINELLE 

Ier CONSEIL DE GUERRE DE PABIS. 

Prudence fie M. Gault, colonel du 46' régiment 

d'infanterie de ligne. 

Audience du 15 avril. 

»Ff\UKB DE LA BOUCHERE DE LA CHAPEi.l K-SAI.VT-DEMS. 

VIOL. • ATTENTAT V LA PUDEUR AVEC VIOLENCE. MORT 

DE LA VICTIME. ACCUSATION DIRIGÉE CONTRE UN LIEU-

TENANT, UN SOnS-l.lEUTKKAKT F. r UN SOUS-OFFICH II. 

L'affaire qui est soumise à la justice militaire a déjà eu 

un tçrand retentissement. La nature de l'accusation, la 

quali é des accusés et la position sociale de la victime ont 

excité une vive émotion dans le sein de la population de 

La Gnapelle-Saint-Denié et dans celle des faubourgs de 

Pans qui avoisinent cette commune. Dès que l'autorité 

militaire supérieure fut informée par la clameur publique 

des imputation^ graves qui planaient sur deux officiers et 

un sous-officier de la garnison de P u is, elle ordonna une 

enquête extra-judiciaire préalable, qui fut confiée à M. le 

che! d'escadron Gournay, commandant-rapporteur près 

le l' Conseil de guerre. Le mari de la victime formula 

une plainte devant les magistrats civils, qui la transmi-

rent à M. ïe maréchal commandant en chet l'armée de Pa-

ris et la l" division militaire. Le commandant rapporteur, 

remplissant devant le Conseil de guerre les mêmes fonc-

tions que le juge d'instruction devant les Tribunaux ordi-

naires, s'empressa de recueillir tous les documents pro-

pres à éclairer fa Justice, et sur le rapport qui fut adressé 

à M. le maréchal par M. le commissaire impérial du 1" 
Conseil de guerre, l'ordre fut donné de mettre en arresta-

tion les deux officiers et le sous-officier inculpes. Le 2') 

février, ils furent écroués sous l'accusation de viol com-

mis de complicité sur une femme qui serait morte à la 

suite des excès dont elle aurait été victime, crime prévu 

par la loi du 21 brumaire an V. 

Dès «pu; l'information judiciaire a été terminée, M. le 

maréchal a prescrit la convocation du Conseil de guerre 

dans le lieu ordinaire de ses séances. Des mesures de po-

lice exceptionnelles ont été prises pour maintenir le bon 

ordre dans l'hôtel de Injustice militaire. Le poste de ser-

vice a été doublé, de nombreux factionnaires sont pla-

cés tant à l'intérieur de la salie d'audience que sur les 

marches du grand escalier, et à l'extérieur, sur le péri-

style et dans la cour. La Préfecture de police a envoyé 

une brigade! de sergents de ville, 'foules ces précautions 

ne poiif pas inutiles pour maintenir les curieux qui se 

pressflfit aux portes de l'hôtel. 

Deifauteuils sont placés sur l'estrade et autour du Con-

seil t'e guerre pour des fonctionnaires, des officiers et des 

personnes de distinction. 

A onze heures un quart, la gendarmerie de la Seine 

amène 1rs trois accusés; ils portent l'uniforme mililaire et 

les insknes de leur grade. Us sont conduits sur un banc 

commun au bas de l'estrade et en face de M. le président. 

L'huissier Clausier appelle leurs noms dans l'ordre sui-

vant : Léaudri, smis-lieutenaiit, officier payeur ; Léandri, 

lieutenant do voltigeurs, et Bénaguet, sergent secrétaire 

de l'officier payeur; ils appartiennent au rflénio régU-

«nent. 

Les portes sont ouvertes au public qui se précipite dans 

l'auditoire, et s'empare des banqueites qui y ont été pla-

cée» pour le recevoir. 

A onze heures précises, heure militaire, la porle de la 

chambre des délibérations est ouverte. I es sentinelles 

présentent les armes, et M. le colonel Gault, président du 

Conseil, entre dans la salle d'audience suivi des membres 

qui composent le Tribunal militaire. 

M. le commandant Delaltre, commissaire impérial, as-
sisté de M. le capitaine Voirin, substitut, occupe le siège 

du ministère public. 
M" Chaix-d'Est-Ange père et VIe Chaix-d'Est-Ange fils 

prennent place au banc dés avocats ; ils sont chargés de 

îa défense des trois accusés. 

Me Vellaud, avocat, se présente pour la partie, plai-

gnante. 
Les Conseils de guerre n'admettent pas de partie civile, 

mais ils reçoivent la partie plaignante à faire, dansle cours 

des débats, telles observations qu'elle juge convenable, 

auxquelles les accusés doivent répondre, ou leurs défen-

seurs peureux (art. 28 de la loi du 13 brumaire an V). 

Là se borne le rôle de la partie plaignante qui est sans 

droit pour formuler des conclusions. 

Trente témoins ont été cités tant par le ministère public 

que par les accusés, en tête desquels se trouvent M. 

Trousseau, médecin, professeur à l'Ecole de médecine, 

ainsi que MM. Lassaigne et Lesueur, chimistes de la Fa-

culté de médecine de Paris. M. le colonel et plusieurs offi-

ciers du 95° régiment d'infanterie sont inscrits sur la liste 

des témoins à décharge. 

Plusieurs petils paquets sont apportés vers la fin de 

l'audience. Us renferment les pièces de conviction qui se 

composent d'une robe maculée ; de morceaux d'étoffes 

pris sur cette robe, examinés par les experts à l'effet de 

définir la nature des les taches; des cheveux trouvés sur 

la robe et de cheveux appartenant aux trois accusés. 

La cause est indiquée pour occuper le Conseil de guerre 

pendant trois jours. 

M. le président interroge successivement les trois accu-

sés sur leurs noms et prénoms et qualités; ils déclarent se 

nommer : 

Le premier accusé, Ange-Brando Léandri, âgé de vingt-

huit ans, sous lieutenant, officier payeur au 95° régiment 

d'infanterie de ligne, entré au service le 31 juillet 1847 ; 

Le deuxième accusé, Philippe-Jean Léandri, âgé de 

quarante ans, lieutenant de voltigeurs au même régiment, 

entré au service le 22 janvier 1839; 

Le troisième accusé, Paul-Jean-Pierre Bénaguet, âgé de 

vingt-trois ans, sous-officier et secrétaire de l'officier 

paveur du 95e régiment de ligne, entré au service le 9 

juillet 1852. 

M. le président : Vous êtes accusés tous les trois d'avoir 

commis le crime de viol sur la personne de la femme 

Paillard née Renault, âgée de vingt-sept ans, bouchère à 

La Chapelle-Saint-Denis, fournissant le régiment, laquelle 

serait morte le 10 février des suites des violences exercées 

par vous sur sa personne. Le greffier va lire les pièces de 

l'information: soyez attentifs aux charges qui sont portées 

contre vous, et après cette opération, vous serez interrogés 

sur vos moyens de défense individuellement. 

M. le commandant Delattre demande la parole et s'ex 

prime en ces termes : 

Messieurs du Conseil, 
En raison de la nature de la cause qui vous est déférée, il y 

aurait peut-être, dans des circonstances ordinaires, convenance, 
sinon devoir, de la part du ministère public, à requérir le huis-
clos. 

Toutefois, Messieurs, nous tenons essentiellement à ce que 
celte affaire, qui a déjà beaucoup occupé plusieurs journaux 
et les esprits, ne paraisse en aucune manère étouffée, et à ce 
qu'elle reçoive par conséquent la plus grande publicité. 

D'un autre côté, elle ne présenle au fond rien d'obscène et 
de dangereux |our l'ordre et les mœurs, sauf quelques ex-
pressions techniques formulées par l'expertise ou arrachées au 
souvenir, aux terreurs, aux souffrances d'une malheureuse 
femme. Malgré les légers inconvénients de cet état de choses, 
bien loin de songer à restreindre l'auditoire et l'étendue des 
débats qui vont s'ouvrir, nous sommes plulôt porté à solliciter 
de M. le président qu'il veuille bien leur conserver le cachet 
de netteté, c'est-à-dire de vérité dont ils doivent rester em-
preints pour l'entente et la fidèle interprétation de la procé-
dure et des déclarations orales, afin que l'auditoire puisse s'é-

clairer comme les juges. 
Nous formons néanmoins cette demande sous toutes réserves 

contraires au besoin, mais en restant persuadé que l'auditoire 
sérieux qui remplit celte enceinte s'abstiendra respectueuse-
ment de toute mani'eslaiiou, et que, de leur cô é, les organes 
de la presse, avec leur tact ordinaire, sauront concilier les 
ménagements que réclame a pudeur publiqueavec la sincérité 
obligatoire de leurs comptes-rendus. 

M. le 'président : En vertu de notre pouvoir discrétion-

naire, nous maintenons la publicité des débats, et nous 

espérons que l'auditoire aura compris les justes observa-

tions du ministère public. (Au greffier:) Donnez lecture des 

pièces de l'information. 

M. Julliol, officier d'administration de première, classe, 

commence la lecture de cette volumineuse procédure; U 

est assisté d'un commis-greffier. 

L'une des premières pièces dont il est donné connais-

sance au Conseil est la plainte adressée à M. le procureur 

impérial parle sieur Paillard; elle est ainsi conçue : -

Monsieur le procureur impérial, 
Le sieur Adolphe-Eugène Paillard, marchand boucher, rue 

de la Charbonnière, 18, à La Chapelle-Saiut-Denis, 
A l'honneur de vous exposer que, depuis deux mois, il est 

chargé do fournir do la viande au 93e régiment de ligue, ca-

serne à la Nouvelle-France, et actuellement su fort de Mont-
rouge-, que tous les cinq jours il allait, lui ou sou épouse, 
chez l'ofti.;ier paveur pour toucher le montant des mémoires ; 
que sa femme y étant allée, cet officier lui fit des propositions 
qu'elle ne put accepter; qu'un jour

 s
 y étant retournée avec ses 

enfants, on tenta d'éloigner ces enfants sous prétexte de leur 

donner des sucreries... 
L'exposant déclare <jue, le 27 décembre dernier, se trouvant 

absent, sou épouse fut forcée d'aller chez l'officier payeur ; elle 
en revint malade et presque folle, avec des suppressions, ré-
sultat de la scène affreuse qu'elle a fait connaître à plusieurs 
personnes, et à sa mère dans son lit de mort; voici les faits : 

-Le 27 décembre, entre huit et dix heuras du matin, U femme 
de l'exposant se trouvant chez le sieur Léandri, officier payeur, 
celui -ci, assisté de son frère Léandri, lieutenant de voltigeurs, 
et d'un sieur Bénaguet, sergent, employé chez lui, se saisit de 
mon épouse et la viola. Cet acte de violence et de brutalité 
produisit un tel effet sur elle, qu'elle en peidit la tète; elle 
était tellement abîmée, qu'on fut obligé de la descendre de 
voiture. Depuis, elle a toujours été malade, et sa maladie s'est 
tellement aggravée qu'elle est morte dans la nuit du 9 février. 
Les m i Heurs n.édeeius l'ont saignée, mais comme elkxavait 
gardé le silence sur l'attentat dont elle était victime, ils n'ont 

pu constater sa position. 
Comme vous le voyez, monsieur le procureur impérial, un 

grand.attentat, a eu lien, une femme mère de trois enfants a 
été victime des plus odieuses brutalités. C'est pour luire punir 
les coupables que l'exposant vient réclamer votre intervention. 
Il y a des témoins qui constateront que des ; impositions lui 
avaient été faites précédemment. D'autres .diront que la mal-
heureuse victime, dans son délire, disait : « Monsieur Léandri, 
laissez-moi! » Enlin, avant de mourir, elle a, dans -un mo-
ment do lucidité, tout déclaré à sa mère en présence de plu-
sieurs témoins. Celui que la malheureuse vietiine accuse n'en 
était pas à son coup d'essai, car il est certain qu'il a voulu faire 
violence à une nommée Célestine lî..., rue de Chabrol. 

Dans l'espoir que vous daignerez prendre cette plainte en 
considération, et que vous lui donnerez les suites que mérite 

une pareille action, il est avec respect, 
Monsieur le procureur impérial, etc. 

PAILLARD. 

La Chapelle, lelG février 1857. 

Après la lecture de plusieurs dépositions de témoins, M» 

le commissaire impérial ayant été averti que plusieurs té-

moins militaires cités à sa'requête se trouvent dans l'au-

ditoire, donnent l'ordre qu'ils soient renvoyés. 

M. le commissaire impérial : La présence de ces té-

moins à une partie de ces débats pouvant être considérée 

comme un moyen d'annulation , nous demanderons aux 

défenseurs s'ils entendent se prévaloir au besoin de cette 

circonstance. Dans le cas d'affirmative, nous renoncerions 

à leur audit'on et au bénéfice de leurs dépositions. 

M' Chaix-d'Est-Ange : Aucunement. Nous n'a-

vons nulle raison pour i ous opposer à ce qu'ils soient en-

tendus. 
M. le président donne acte de cette observation, et le 

greffier reprend la lecture de l'information. 

Une déposition des plus intéressantes est celle de la 

veuve Benault, mère de M"1" Paillard, dont voici une ana-

lyse ! 

M"6 Renault avait appris, le 29 décembre, que sa fille était 
malade depuis deux jours au point de donner des signes in-
quiétants de folie. M",e Paillard avait le délire, et son état ne 
cessa, dit le témoin, que par l'application de sangsues, selon 
qu'il avait été prescrit par M. le docteur Colon, médecin à La 
Chapelle. La malade ayant éprouvé un peu de calme, sa mère 
la questionna sur certains mots qu'elle avait prononcés dans 
le délire, comme ceux-ci : « Ah ! les brigands!... les canail-
les!... Ah! les gueux! Une mère de famille! Laissez-moi 

tranquille ! » 
La malade répondit qu'elle souffrait beaucoup dans le dos, 

les reins et les jambes, et refusa de s'expliquer sur les paroles 
prononcées dans s >n dé ire. Cependant, la nuit suivante, Mme 

veuve Renault ayant renouvelé ses questions, M"" Paillard 
commença à entrer dans quelques explications. « Que vou-
lez-vous, ma mère, dit-elle, et état est trop dur pour moi. 
Quand je serai rétablie, il faudra que nous fassions autre 
chose. Laissez-moi aller à l'hospice Dubois... Je code trop 
cher ici. » Puis, peu de temps après, elle dit à sa mère : 
« Tenez, voyez-vous, ma mère, pour conserver la troupe, il 

ne faut pas être sage. Ce malheureux-là! (Léandri, l'officier 
payeur)... de tout ce que jevousavais dit des propositions qu'il 

m'avait faites... il m'a brutalisée; ils étaient tous trois comme 

des furieux... » 
Mme veuve Renault profita de ce moment pour lui adresser 

cette question : « Que t'ont-ils fait ces trois individus ? — 
Non, ma mère, ne me parlez plus de cela; je vous dis qu'ils 
m'ont brutalisée... N'en parlez pas à mon mari, cela l'inquié-
terait. » La mère n'osa p usser plus loin ses interrogations, 
mais elle confia au médecin Colon les paroles piononcées par 
la malade. Le docteur recommanda d'éviter autaut que pos-
sible de donner des émotions à la malade. 

La maladie ayant pris un caractère alarmant et la dame 
Paillard voyant le péril de sa position, manifesta le désird'en-
tretenir son mari en particulier. Elle demanda, dit la dame 
veuve Renault, que la garde-malade se retirât, et elle me pria 
d'en faire autant. Mais nous simulâmes une sortie, et avec le 
consentement du mari, nous nous cachâmes derrière le pied 
du pied. Alors ma tille, coutinue-t-elle, reproduisit les décla-

rations qu'elle m'avait faites, et la malade ajouia : « U y en a 
un qui me dit : « Ecarte les jambes ; » l'autre : •«Au ! elle se 
trouve mal... » le troisième prononça (tes mots qu'il termina 
par' ceux-ci : « Il faut que ça marche ! » 

Dans la journée, la mère reparla à sa fille de ce qu'elle avait 
dit à son mari pour lâcher d'avoir un complément d'explica-
tions. Elle déclare alors qu'on la tenait par les jambes et qu'il 
lui avait paru qu'on lui avait mis des bâtons sous les reins; 
qu'elle les avait suppliésdeles retirer pareequ'ils lui faisaient 

beaucoup de mal, mais qu'ils furent sans pitié. 
Si ,n« veuve Renault, voulant obtenir une révélation complète, 

demanda à la malade si le crime avait été consommé ; elle ré-
pondit : « Non , non ; mais ce n'est pas sans peine... » Le dé-
lire reparut aussitôt et ne quitta cette malheureuse femme 
qu'à sa mort. 

La dame Annette Boudrot, femme Paillard, belle-sœur de 
la victime, fait connaître une confidence qu'elle a r

;
çue de la 

défume dans le commencement de décembre. » Je voudrais 
bien que mon mari, lui dit-elle, changeât ses opérations com-
merciales, car ce n'est pas agréable de fournir la troupe. Ilya 
bien des militaires qui sont aimables, mais il y eu a aussi qui 
ont des manières très désagréables. J'ai affaire dans ce mo-
ment-ci à un M. Léandri, officier payeur du 9o', qui est très 
insolent. Dernièrement, ayant été appelée à régler avec lui, il 
m'a jetée sur son canapé, et j'ai eu toutes les peines du monde 
à m'en débarrasser. « Puis elle ajouta : « Quand j'envoie le 
garçon, il s'arraige toujours pour m'obligera venir. Aussi 
lerai-jeen sorte en y allant d'emmener mes enfants avec moi.» 
U est de fait, reprend le témoin, que mon mari étant allé un 
jour recevoir ce qui était dû à son frère, M. Léandri ne 
voulut pas le payer. 

Voici la déposition qui a été faite par V. Colon, docteur en 

médecine. M. le commandant rapporteur a procédé à son é-
foird dans la forme iuterrog uive : 

D. V. mllez nou- diie de quelle maladie était atteinte la da-
me Paillard, que vous avez saignée?— li. Elle avait une in-
flammation d'intestins si violente qu'elle se termina par 
un phlegmon vers le douzième jour de la maladie. La suppu-
ration s'ouvrit un passage dans le rectum; elle était épaisse et 
en grande quantité. Pendant notre visite, il sortit du corps de 
la malade des pellicules parfaitement organisées que nous 
prîmes, M. Malingre, M. Trousseau et moi pour un détritus 
du placenta, et nous fûmes d'autant plus fondés dans notre 
opinion que les suites de la maladie vinrent la confirmer. 

Au bout de cinq ou six jours d'un mieux carac érisé, la 
malade fut pr se d'accès de fièvre horribles, qui précipiaient 
tellement la circulation que les pulsations étaient innombra-
bles; • Ile eut des soubresauts des tendons; elle poussa des cris " 
déchirants, et ressentit une si forte oppression que la mort de-
vint inévitable. 

D. Pouvez-vous, soit par ce qui vous aurait été dit par la 
défunte, soit par ce qui vous aurait été rapporté par les per-
sonnes qui l'ont gardée, soit enlin par votre diagnostic, i.ous 
dire à quoi peut être attribuée la maladie de la dame Pail-
lard?— K. O'après tout ce que j'ai entendu dire moi-même 
à la malade, et d'après les paroles qui m'ont été rapportées 
d'elle, je crois fermement qu'un viot a pu déterminer tous 
les accidents que j'ai signalés. Je crois fermement que la sup-
puration a été la suite d'un acte de brutalité extraordinaire. 
Je crois qu'une métrite simple déterminée par les causes or-
dinaires chez, les femmes n'aurait amené ni suppuraticn, ni 
desordres aussi graves que ceux que nous avons remarqués 
dans le système nerveux. Je crois que, outre la violence, il y 
a eu une frayeur extrême qui a produit tous ces symptômes 
m-.Tiels. < e qui vient corroborer celte opinion, c'est une alïec-
t on grave de la cuisse gauche, qui s'est développée peu de 
temps après la suppuration, et qui a produit de telles sout-

franœs qu'il n'était plus possible de changer la uulado de 
place sans lui arracher des cris affreux. 

D. D'après ce que vous venez de nous déclarer, il y a eu 
dans la maladie de la dame Paillard deux phases bien mar-
quées; veuillez nous dire si, dans la première, M'" Paillarda eu 
le délire, et si, d'après ce qu'elle a dit dans cet état, ou peut en 
conclure qu'elle a été victime d'un viol?—R. La malade a 

eu peu de délire dans la première phase, et, étant dans cet 
état, elle n'a rien dit, du moins à ma connaissance, ayant rap-
port à ce qui avait pu lui arrivée. Elle parlait à peine , il est, 
impossible de savoir s'il y avait affectation de silen e de sa 
part. 

D. Pouvez-vous nous rapporter les paroles prononcées pen-
dant le délire par Mme l'adlard dans la seconde période de sa 
maladie et entendues par vous ? — R: Voiei ce que je puis 
déclarer à la justice. Le 8 février, étant assis près de son li , 
elle retourna la tète de mon côté et dit : « Monsieur Léandri, 
laissez-moi, vous me faites mal, vous me faites affreusement 

souffrir. Vous... ah ! mon Dieu ! s'écria t-ellc, que vous me 
faites mal!.. Ah! monsieur Léandri, laissez moi ! laissez-
moi ! » 

Le lendemain soir, comme je m'en allais, la garde-malade 
et le mari me rappelé eut pour entendre les paroles que la 

malade prononçait, dans un délire affreux ; elle regardait au 
plafond et s'écriait avec force : « Là, voyez-vous cette pauvre 

malheureuse !... Elle est abîmée par ces trois hommes !.. 
Voyez ces moustaches, elles me font peur... elles me font 
mal ! .. >. 

Je dois ajouter qu'il est à ma connaissance que la dame 

Paillard avait fait une fausse coueh--, qu'elle avait été tam-
ponnée pour arrêter une hémorragie utérine. Depuis lors, jus-

le 

qu'au 26 décembre, elle s'était toujours bien p< 

Après la lecture de quelques dépositions M *' 
dent suspend 1 audience pour un quart d'h 

A trois heures et demie, l'audience est ren"re-

mis greffier continue à lire le cahier déforma?' " 

Le sieur Dehu, garçon étalier, a déposé que h 
lard, sa maîtresse, lui avait parlé avant l'eVr *me !>■■■ 
nui qu'il y avait à servir la troupe; qu'un iônr tîUi ^ 1?' 
licier payeur, avait voulu l'enfermer dans sa ch« £aruH Ù 

La femme Celme a été employée comme ea H"
 -

près de la dame Paillard. Lorsqu'elle arriva nr' e*>'"a!a(ie a 
janvier, cette dame, dit-elle, était agitée d'uu . le> feft 
nerveux, mais jouissant alors de toute sa raison n^iV 
sait que soupirer. Un soir, la dame Paillard

 C
r' De fa! 

garde était endormie, laissa échapper ces parole
s
°T

a
'
H

 lue ' 
vres enfants!... mon pauvre mari ! Je si U " ̂  

due! » Et la garde-malade, feignant de se réveil 
saut, lui dit : « Qu'avez-vous donc, madame? il 

i,is
 ^fem^f1 

ous entendre vous plaindre de mauvais IraïtemL?1'* -W,' 
j«m«D,;ii.„j _A...,.,.i:. . .. i _., i "Clients - . la dame Paillard répondit : « Les hommes 

»s. ^ 

scélérats, » et, se tournant vers la ruelle, elle se
 n

 • ^ 
en larmes, en prononçant des mots que les sanglot"1 8 

inintelligibles. La maladie ayant amené le déli e IM-'M'"
1
'

1 

parut en proie à une grande terreur ; elle 
rei: 

instant : « les gueux! les brigands! les voil 
chassez-' 
petit fat 
laissez-moi, laissez-moi, 

s eeriai
t
 à 

es! Le petit tourlourou aussi (le sergent
0
^',? Sf 

mettez-le donc à la porte!... Ah! mon«;
0

,"a? 

eh* 

lrois 

'onsieui M, le 
. et,en finissant de pronon™,* ■'• 

rôles, elle poussait des cris aigus, signes de grandes 1 
La femme Celme a ajouté devant M. le commanda , u'e»fs 

.raPPw' leur les détails de l'aveu que la malade fit à son m 

entendu qu'elle lui disait en pleurant: « Mon pauvre^' 
ils m'ont abîmée. J'ai bien souffert, ils m'ontrelevél 

Elle-, disait en pleurant: « Mon pauvre p 
'ai bien souffert, ils m'ontrelevél' ai[ -

(Ici, le témoin rapporte des détails que nous devons " 
mer) et elle poussa cette exclamation : « Ce sont ~U',')r' 
gueux! » Sur la question adressée par son mari à'Ta"-"■ra'"'s 

ise, s'i' 
Laisse-moi ! 

voix basse, s'ils avaient consommé leur.attentat, nlu.?
3

'
81

'
6 s 

et elle se retourna vers la ruelle |D°j!''.t: 

recommença avec les mêmes accusations et les mêmes '1? 
cations contre Léandri et ses compagnons. Une i

lu
j

t
 ' j^" 

mit tout à conp à pousser des cris effrayants, elle r^tu 
-*a 

■ e'le reiet» 
couverture, invoquant le secours et la protection de son m 
M. Paillard entra dans la chambre,et,en le voyant,

e
|!

e
 i

u 
.< Oh ! Paillai d, ne me quitte pas, je t'en prie, ils'

 SO
nt & % 

se cachent ! » 1,,; 

Dans un autre moment, dit la femme Celme, je m'apnro h ■ 
d'elle pour lui oHrir un bouillon; dès que je le lui prisent-

elle le repoussa,disant qu'il y avait dedans des moustaclies m 
tites et brunes. ' 

Il est donné lecture du rapport fait par MM. l
es

 cliimisk 
Lassaigne et Lesueur sur l'état de la robe dont M"» Paill 
était revêtue. Il résulte de leur examen que les taches rem'!" 
quées sur cette robe ayant été analysées par eux, ils ont 

la conviction qu'elle portait des traces accusatrices. La robe 
était maculée en plusieurs endroits en dessus et en dessous 

Avant de procéder à la lecture des interrogatoires subis a» 
1 s accusés au cours de l'instruction, M. le commissaire im. 
rial demande, avec l'agrément de la défense, que l'on profile 
de cette coupure dans l'information, pour appeler devant le 
Conseil les deux chimistes afin de leur confier une nouvi 
expertise. 

Me Chaix-d'Est-Ange donne son assentiment. 

M. le commandant Delaltre : On a trouvé sur la robe qui 
ligure aux pièces à conviction des cheveux paraissant apparie 
nir à l'homme ou aux hommes qui oui violenté la femme Pail-
lard. Ces cheveux, et quelque chose d'une nature semblable 
trouvée également sur la robe, ont été reçu illis avec soin et 
mis sous le scellé en présence des accusés. M. le coin mandant-
rapporteur a également fait, mettre sous le scellé des cheveu: 
appartenant aux frères Léandri et au sergent Bénaguet. Non? 
demandons que MM. les experts veuillent bien examiner si les 
objets saisis sont semblables à ceux qui leur sont présente 
pour comparaison; en d'autres termes,nous leur demande 
rons de dire à la justice si ces cheveux et ce qui les accompa-

gne proviennent des accusés. 
M* Chaix d'Est-Ange ne s'oppose point à l'expertise, et de-

mande que les paquets mis sous le scellé soient reconnus par 

les deux Léandri et Bénaguet. 
M. le président : Faites approcher MM. Lassagne et le-

sueur. 
Les deux chimistes déclinent leurs noms et qualités, et M. 

le président leur fait prêter le serment de bien et fidèlement 

remplir la mission qui leur est confiée, et de désigner, sikje 
peuvent, la personne à qui ont appartenu les cheveux trouve 

attachés à la robe dans les souillures qui l'ont atteinte. 
M. Lassaigne : C'est une mission difficile, m.is a theure 

qu'il es', le jour baisse... ,. 
M. Lesueur : Il ne nous serait pas possible de nousiuft 

immédiatement à cet examen. 
V. le commandant Delattre fait observer que, sous »row 

serinent que messieurs les chimistes viennent de pree. ; 
peut leur confier les pièces de conviction. Us procédera m • 
examen dans leur cabinet, et à l'audience de demain u 

pourrons connaître leur opinion. , j,. 
Le défenseur se joint au ministère public pour nu '- .. 

jets soient livrés à messieurs les experts, pour opère 

lieu qu'ils jugeront convenable. .
 ÏOUi 

M. te piésident, aux experts : Vous pouvez, !ll,;sSf '
rfse

i 
retirer, et demain à l'ouverture de l'audience, a onze i 'en_ 
demie précises, soyez exacts, nous eommenceroos par 

tendre. 
M«V Lesueur et Lassaigne quittent l'audience, W?!. 

les deux petits paquets renfermant les objets sou 
leur 

examen. 
Le greffier reprend son tour de lecture par '''"^'S* 

de l'officier payeur, principal accusé. Il lésulte . 
faites à M. le commandant-rapporteur, qn il Ilie

( M ]u
j |j fis-

est' imputé. Il n'a jamais cherché à enfermer c1 

nie Paillard ; bien loin de la désirer, il a tout 

dit-il, que c'est elle qui avait des idées en sa 

l'attentat du ï(i décembre. .
u

atoiw> f 

Léandri aîné convient, dans un premier interrogw 

est allé chez son frère l'officier-payeur ; ma'-. 

eue* l« 

iea ^ cfR 
faveur- m 

chez 
dire si son frère 

réciser 

ne 

'heui-'" 
«toi* était chez lui, et il ne peut pi .

 rogl 
laquelle il s'y est rendu. Mais, dans un dernier ;n ^ ̂  .y 

pressé de questions par le rapporteur, il dit qu 
sou frère le matin avant le rapport. (Le rapport a

 y
 ,,oir 

ment dans les régiments à neuf heures.) H J0*
 Ja c

JiititH>
a

' 

trouvé M™ Paillard, qui éta-l venue pour solhcd 
tion delà fourniture ce la viande à la troupe.

 c
p

g
,i»r» 

Le sergent. Bénaguet dit avoir rencontré I» j^jdril 

dans la cour du quartier; elle lui a demande si u 
' neuf heures ^ ^

{ml
\» 

■s et demie. Il"repousse toute pa
,lic

'R
a
V,^ GepHS 

de la femme 

ia l0U, m
 conclut f~4 

était chez lui. Il pouvait étr , dit-il 
'.. Il repousse 

quelconque sur la personne i 

il confesse qu'un jour il a entendu dire par 
c er-payeur, au commencement de 
cher a une fort jolie femme. » Bénaguet en 
supérieur avait du goût pour cette dame, r 
nouvel interrogatoire, pressé de questions p--

 |ixe
eii"-^ 

le secrétaire du trésorier retrouve s i mémo»
 e c

|ie» 
.« Paillard est ^ 

1U! 
par 

tar 

le r, 

dai» . 

et neuf heure; 
officier. 

le moment où MnK 

• a un 1l 

L'audience est levée à cinq heures m?in;.„ ^sfiS 

remise à demain matin à onze 

ut-nu — , .. ,,ri»' 

heures et demie P* 

Les obsèques de M. Isambert.-conseille^^J^i 

cassation et ancien député, ont eu lieu 1 J _ 

Le corté; 

tuaire au cimetière 

étaient tenus par M™ 
chambre criminelle de la Cour de cassai »- ^ j.^r^ 

partenait le défunt; Paul Fabre, P
1
'^'

 caS
sati^ £ 

avocats au Conseil d'Etat et a la Cour «c .
ièr

e « ^ 

lon-Barrot et Luneau, anciens députés- rfe ̂  

marchaient les membres de a chambrt
 d

 ,, 

ciéputation du barreau de la Cour de cass 

trais parmi lesquels M. * le proeiiieu y,Va<,o>
l; 

enhalit de ville, des avocatsojdjgj « 
quelle nous avons remarque.MM.

;
J

 iné>
 W<» 

lWinaud de Lasteyne, Jobo, ̂  %
èck

, etc- 0* 
putés; Havin, directeur politique du * 

M. Oclilon-Barrot a prononcé, sur i* 

CoDr 1 
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rs dans lequeîll a rappelé successivement la jeu-

un ^horieuse de M. Isambert, sa carrière d'avocat, ses 
nesse UJ»

 b
[j
c

j
ste e

t sa vie politique. Il a insisté par-

ir;i
vaUX

 e
|,

t su
r le dévoûment de M. Isambert à la cause 

ticuliÇ
re

reg
 j^yQÛment qui attache son souvenir et son 

deSl
'àfeur' émancipation. 

n
i I> pasteur Coquerel a ensuite prononce une allocu-
d nt nous reproduisons la substance : 

tion 
les éloges qui 'ai P

as
>
 a c

''
t
 Coquerel, à revenir sur 

^
e
 " u d être justement donnés au défunt par une voix élo-

vjeniie'
 con

nue du pays tout entier. J'ai à expliquer ma 
ueu'e e 

1
u

^
u

'"ce l
a
 présence du pasteur prolestant, au bord 

pré^" va se refermer sur celui que vqus pleurez. 
de la 

nent tant de regrets, avait puisé 
ce sentiment de la vérité qui l'a 

W\Msainbert, qu'accompagi 

se- profondes études ce sentiment ae la vente qui 
o

a
"

s
.

E
 venir à nous. 11 a assisté à mes conférences, et c'est aux 

po
rte

 , j
e
 l'année 1854 qu'il a reçu de ma main la communion, 

^^fe ri'e qu
1
 notre religion prescrit. Ne croyez pas qu'il 

*
e
'°-"mais regretté cette détermination : jusqu'au dernier mo-

j|
 s

'eii est, au contraire, télicilé, et la veille même de sa 
n
'
e
"t' il m'écrivait une lettre pleine de l'expression de ce sen-

''oTdit qu'il
 ne

 point changer do religion; sans doute, 
u'sauand n" homme, à vr.ddire, n'a pas ou n'a plus de re-
r !o» quand, arrivé au scepticisme, dominé par le doute, il 
h'rrh'e avec ardeur la vérité, y emploie toute la puissance de 

esprit et parvient à saisir ce qu'il croit être celte vérité, 
s
?
n

,
 u

,, devoir pour lui de l'accepter et de s'y soumettre. 
C

%e\ fut M. Isambert. La science éclaira sa vie. Et d'ailleurs 
catholique qui vient à nous ne change pas de religion. iVa-

ns
-nous pas le même Dieu, les mêmes Ecritures, l'Evangile, 

^° guide divin delà foi chrétienne ? Ne remontons-nous pas 
06

semble à la source d'où découlent toutes cho-es? Le catholi-
n'ilequi vient à nous, je le répète, change d'Eglise, il nechan-i pas de religion. 

M. Isambert est mort dans toute l euergie de sa studieuse in-
telligence et encore en possession de ses forces physiq ies, On 

a
 pu dire, par une allusion que chacun comprend ici, que sa 

mort était p ématurée. Non, il n'y a pas de mort prématurée, 
car Dieu, dans sa sagesse, mesure à ehacun de nous les jours 
ou'il loi départ; les causes de leur brièveté ou de leur lon-

gueur échappent à notre raison, c'est un mystère qu'il n'est 

Soiut donné à l'homn.e de pénétrer ; mais nous savons que la 

mort est le commencement d'une autre vie, et c'est une conso-
lation pour la famille et les amis de M. Isambert de penser 
que son esprit, remonté au sein de Dieu, veille sur eux et 
qu'un jour ils seront réunisà lui. 

CHRONIttUE 

PARIS, 15 AVRIL. 

:
 La Cour impériale de Paris a procé ié aujourd'hui, en 

chambres réunies, à la réception de M. Poinsot, président 

de chambre, et de M. Dttbarle, conseiller. 

— La collecte de MM. les jurés de la première quinzaine 

de ce mois s'est élevée à la somme de 205 fr., qui a été 

répartie de la manière suivante, savoir : 35 IV. pour la 

Société de Saint-François-Régis ; 30 fr. pour la colonie 

fondée à Mettray ; même somme pour la Société de pa-

tronage des prévenus acquittés ; même somme pour celle 

des Jeunes détenus; 20 fr. pour l'Œuvre des prisons dite 

Ouvruir de Vaugirard ; pareille somme pour l'Œuvre de 

Saint-Nicolas ; pareille somme pour la Société des Jeunes-

Economes, et pareille somme pour lu Société de patronage 
des Orphelins des deux sexes. 

— Ernestine Rousselin, giletière, commençait bien sa 

journée; en allant à son ouvrage, elle ramassait une pièce 

de 10 francs devant le café Anglais. « Eh ! là-bas, lui crie 

une voix enrouée, c'est à moi, ça. — A vous ? - Oui, c'est 

à moi ce que tu ramasses là ;»el la confiante jeune fille re-

mettait en toute confiance sa trouvaille à l'individu qui la 
lui réclamait. 

Cet individu est le nommé Simon, dit Bancal, se disant 

commissionnaire, bien qu'il n'ait pas de médaille, mais il 

prétend être commissionnaire spécialement aux ordres des 

sovpeurs du café Anglais. Sur la plainte de la jeune fîlie, 

qui prétend que la pièce n'était pas à lui, il comparait de-

vant la police correctionnelle, sous prévention d'escro-
querie. 

« Figurez-vous, messieurs, dit la gentille giletière, en 

continuant son récit, dont le commencement est résumé 

plus haut, qu'aussitôt quej'air.mis la pièce à cet homme, 

neutre dans une allée; alors, voilà un monsieur, qui était 

entrain de balayer la rue, qui s'approche de moi et qui 

nie dit : « Vous êtes fumée, la pièce n'était pas à lui; il 

tant qu'il vous la rende, ou que nous partagions à nous 
trois. » 

M k président : II ne vous donnait pas un conseil très 
")al, ce monsieur qui balayait la rue. 

plaignante : Certainement, je le sais bien, je devais 
garder la pièce à moi toute seule. 

«■ le président : Du tout, vous deviez la porter chez le 
wmmtsssaire de police. 

^plaignante: Ah! enfin, c'est bien. J'attends donc 

n'SeUI>
 "\

sa sort
i
e

)
 et

 quand il sort, je lui dis : « Le louis 

f
 .
 ait

pasà vous, rendez-le-moi.—Un louis? qu'il me 

(parce 

pourquoi) 

, _e n'y tiens 

Pièce
6
 ^

U1S au
"^

essus
 de

 ce
'
a

' "
 et u me

 donne une petite 

neilv
 ' ta regarde, c'était une pièce de deux centimes 

Su
.
 e

" ^'°rs j'ai été me plaindre, parce que je suis bien 

.^ue c'était un louis de 10 fr. 

'!''^résident : Eh bien 

mon™
9

''.'
 à dire

 1
L,E LE !OUIS 

ba| jf'.'/I'
1
!
 ava

'
1
 soupe au café Anglais (e'était la nuit du 

sieur m • .l^-Comique) qui me l'avait donné ; un mon-

îi)r
c
 j~

l etai
Ç> je crois, un Anglais ou un Russe... ou un 

tf] (
 ne

 .
sais

 P
as au

 juste, mais ça ne fait rien, 

dotm',; uï'^s^ent
 Pourquoi ce monsieur vous avait-il 

francs? 

y*
u

l>asa vous, rendez-le-moi.—Un louis? qu 

Qu'i 1
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 faut vous dire qu'il me mtéyait, je ne sais poir 

•« te veux-, ton louis, qu'il me dit, le v'ia, je n'j 

que je 

Simon, qu'avez-vous à dire? 

tait à moi ; c'est un 
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 j'avais été lui chercher line voiture. 
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 voiture de 3 francs? 
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H'*S j^nfidenïienemenl) : Ah! je vas vous dire, je 

pièce j
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 aussi l'adresse d'une... dame; alors ma 

«la ct'
s
 P

ef
due, à preuve que j'avais dit au chas-

A,iglais de venir m'aider à la chercher. 

Simon dit Bancal, qui a déjà été traduit seize fois devant 

la justice, dont une pour insurrection, et condamné dix 

fois pour rébellion, injures, outrages et coups, a été con-

damné pour le fait actuel à deux mois de prison. 

_ — Quelle bonne figure que celle de Salomon Marx'.quel 

air de sincérité, quel accent de probité commerciale! 

Pauline Benjamin, gentille ouvrière de dix-huit ans à 

peine, lui a acheté d'gonfiancc une paire de jolies boucles 

d'oreilles, or et corail ; c'était une occasion, dont Marx 

voulait la faire profiter, parce que c'était elle ; il est vrai 

que, pour une autre, il eût eu la même pensée; cette occa-

sion, il lui eu avait raconté tous les détails: c'était une 

dame qui lui devait de l'argent et qui ne voulait pas le lui 

donner, ce que voyant, il l'avait fait venir chez le commis-

saire de police, qui avait décidé la dame à s'arranger avec 

son créancier; l'arrangement accepté de part et d'autre 

consistait, de la part de la dame, à donner une petite 

somme d'argent et une paire de boucles qu'elle avait aux 

oreilles, le tout contre une quittance pour solde de comp-

te; les boucles d'oreilles pouvaient valoir de 15 à 20 fr.; 

or, le marchand les vendait à M"
0
 Pauline au prix minime 

de 12 fr., c'était donc une véritable occasion, dont la jeu-
ne fille s'empressa de profiter. 

Quelque temps après, voilà qu'un bobo vient à ses jolies 

petites oreilles, à l'endroit où passent les boucles. « Oh! 

mon Dieu ! se dit-elle, ceci n'arrive qu'avec des boucles 

en cuivre; » et, aussitôt, pour s'assurer du fait, M
Ue

Pauline 
d'aller montrer son bijou. 

Il était, en effet, en pur métal à chaudronnerie; quant 

au corail, c'était on ne sait quoi : de la carrotte desséchée 
ou quelque < hose de la même valeur. 

A raison de ce fait, Salomon Marx, demeurant rue 

Saint-Victor, 85, a été renvoyé d*. vaut la police correc-

tionnelle, sous prévention de tromperie sur la nature de 
la marchandise vendue. 

11 nie que les boucles saisies soient celles qu'il a ven-

dues, et il a fait citer à l'appui de son allégation la femme 

Mayer, qui affirme qu'elle a vu les boucles en question; 

quelles étaient en or et montées en corail; qu'elle en a 

offert 10 fr., et que Marx n'a pas voulu les lui donner, 

parce qu'au même moment la demoiselle Pauline les ac-

ceptait pour 12 fr. Bref, sa déposition est si bien arran-

gée ou plutôt si mal, que M. le président est obligé de 

l'engager à dire la vérité et de lui rappeler qu'il y a des 

E
eines contre les faux témoins, ce qui n'empêche pas la 

rave dame île persister dans son dire. 

Les boucles d'oreilles que j'ai vendues à mademoiselle, 

dit le prévenu, étaient bien en or et en corail; d'ailleurs, 

je les avais achetées chez un marchand qui ne vend pas 

de faux. Interrogé sur le nom et l'adresse de ce mar-
chand, Marx déclare qu'il les ignore. 

Le Tribunal l'a condamné à quatre mois de prison et 
50 fr. d'amende. 

— M
me

 veuve Emery est appelée comme témoin devant 

le Tribunal correctionnel. Pour paraître devant la justice, 

la bonne dame a fait sa plus belle toilette, et, en appro-

chant de la barre, elle fait ses plus belles révérences. 

De quoi vous plaignez-vous? lui demande M. le prési-
dent. 

M"" Emery : Je ne me plains de personne, monsieur, 

au contraire ; je n'ai que des louanges à rendre à tout le 

monde pour la manière dont la Providence s'y est prise 
pour me rendre mon porte-monnaie. 

M. le président : Ce porte-monnaie vous avait été volé 

par Henri Legigand, ce jeune homme que vous voyez sur 
ce banc? 

M
mr

- Emery : Je ne connais pas ce jeune homme ; je ne 

suis pas venue ici pour accuser personne; je suis venue 

pour rendre témoignage de lamanière dont les habitants de 

Parissont protégés aujourd'hui par M\S. les fonctionnaires 

de la police; c'est-à-dire qu'on n'a pas idée de leur saga-

cité, de leur sollicitude pour les passants, et d'une poli-

tesse, d'une politesse dont je n'avais pas vu d'exemples 
depuis longtemps. 

M. le président : Vous ne connaissiez pas le prévenu, 

vous ne l'avigz pas même remarqué, marchant à côté de 

vous, et vûiis ne vous êtes pas aperçue qu'i! avait glissé 

la main dans votre poche et vous avait enlevé votre por-
te-monnaie... 

M"'" Emery • Et, chose inimaginable, ce que je n'avais 

pas vu, ces messieurs de la police l'avaient vu; ils m'ont 

ramené ce jeune homme, le tenant par le bras. L'un des 

deux, prenant délicatement mon porte monnaie entre le 

pouce et l'index, m'a demandé si je le reconnaissais; jel'ai 

reconnu à 1 instant, et c'est alors seulement que, fouillant 

dans ma poche,je me suis aperçue qu'il n'y était plus ; c'é-

tait une scène délicieuse; j'étais saisie à la fois de surprise, 

de joie et d'admiration. J'ai vécu sous bien des régimes, 

je n'ai jamais vu pareille chose; c'est-à-dire qu'on peut 

aller où on veut, sans s'inquiéter de rien: il y a d'aimables 

fonctionnaires qui vous protègent et qui savent mieux que 
vous ce qui peut vous arriver. 

M. le président : Vous n'avez pas le moindre doute que 

ce soit bien votre porte-monnaie qui a été trouvé dans les 

mains du prévenu et qui vons a été représenté par les 
agents? 

M
n

" Emery . Oh! pas le moindre, monsieur, pas le 

moindre. D'ailleurs, est-ce que ces messieurs pourraient 

se tromper? J'ai eu l'honneur de les apercevoir ici; vous 
pouvez les interroger. 

Les deux agents appelés déclarent avoir arrêté le pré-

venu au moment où il venait de voler le porte-monnaie, 

qui à l'instant a été reconnu par M
mc

 Emery. 

Legigand, signalé pour un habile voleur a la tire, et 

déjà repris de justice, a été condamné à quinze mois de 

prison et trois ans de surveillance. 

— L'information concernant l'assassinat commis hier 

dans le passage du Havre, sur la personne de M. V..., 

ancien magistrat, et dont nous avons rapporté les détails 

ce matin dans la Gazette des Tribunaux, parait avoir déjà 

réuni des renseignements précieux qui permettent d'ap-

précier les circonstances mystérieuses q i ont précédé et 

accompagné le crime. Dans la soirée d'hier, le cadavre de 

la victime a été transporté à la Morgue et déposé dans une 

salle voisine pour être soumis à l'autopsie. Aujourd'hui, à 

onze heures du matin, le docteur A. Tard eu a procédé à 

cette opération et a pu constater que la mort avait été dé-

terminée simultanément par la fracture du crâne faite à 

l'aide d'un instrument contondant, et par la strangulation 

produite par la corde serrée autour du cou de la victime. 

Nous avons dit, hier, qu'on n'avait trouvé ni valeur ni 

argent dans les meubles qui, cependant, nepataissitentpas 

avoir été fouillés, et que la montre qu'on avait vue quel-

ques jours avant en la possession de la victime ne se trou-

vait plus danssonappartement. Cettedernière circonstance 

a attiré l'attention du commissaire de police de la section 

de la Madeleine, M. Bellanger, chargé de l'enquête, qui 

s'est entendu à ce sujet avec le chef du service de sûreté, 

et ils se sont immédiatement occupés tous deux de faire 

rechercher ce bijou, qu'on a fini par découvrir entre les 

mains d'un individu qui avait eu précédemment des rela-

tions avec la victime. Interrogé sur la possession de la 

montre, cet homme a soutenu qu'elle lui avait été donnée 

en cadeau il y a quelques jours par M. V... Néanmoins, 

en attendant qu'on pût vérifier sa déclaration, on a cru 

devoir le mettre provisoirement en état d'arrestation. 

Du reste, en admettant comme sincère cette déclara-

tion, on ne comprendrait pas encore que M. V... eût pu 

rester complètement dépourvu d'argent, car il s'occupait 

d'affaires de Bourse ; il est vrai que, d'après des papiers, 

des comptes, Irouvés chez lui, il n'aurait pas toujours 

réussi dans ces affaires; mais il paraît très-probable, ce-

pendant, même en supposant le dépôt de ces fonds chez 

un banquier, qu'il conservait toujours suffisamment d'ar-

gent pour faire face à ses dépenses. Il recevait, ainsi que 

nous j'avons dit, fréquemment des visiteurs, des hommes 

exclusivement, auxquels il offrait souvent des rafraîchis-

sements. La veille de sa mort, dans la soirée, il avait dû 

recevoir encore une de ces visites, car on a trouvé sur un 

meuble une bouteille aux trois quarts vide, qui paraissait 
y avoir été placée à sa rentrée. 

Ces divers indices réunis portent à penser maintenant 

que le vol aurait été le mobile de l'assassinat, et que, se-

lon toute probabilité, l'assassin connaissait les habitudes 

de M. V... et avait avec lui des rapports plus ou moins 
fréquents. 

Quoiqu'il en soit, ces indices permettent de donner une 

direction précise aux recherches qui se poursuivent acti-

vement, et qui ne tarderont sans doute pas à obtenir le 
résultat désiré. 

I«TS2HTIOV3 FAITES '£ M VERTU DE Z.A LOI DU 
2 JASiVIEa 1850. 

ARRÊTS DE CONTUMACE. 

Extraitdes minutesdu greffe de laCour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 2 février 1857, 

Le nommé Chapuis, dit Jolyot, ayant demeuré àBelleville, 
rue de Paris, 196, profession de commis (absent), déclaré 
coupable d'avoir, en 1856, commis à Paris les crimes de faux 
en écriture de commerce et d'usage fait sciemment de la pièce 
fausse, a été condamné par contumace à dix ans de travaux 
forcés et à 100 francs d'amende, en vertu des articles 147, 148 
et 161 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, ci-
requérant. 

Le greffier en chefï LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 2 février 1857, 

Le nommé Pierre-Henri Coudot, dit Coudon, né à Tour-
nay (Belgique), ayant demeuré à Paris, rue delà Petite-Truan-
derie, 5, paofession d'ouvrier cordonnier (absent), déclaré cou-

pable d'avoir, en août 18"6, commis à Paris deux vols, dont 
l'un à l'aide d'effraction, dans la maison et au préjudice du 

Rome, dont il était alors ouvrier, a été condamné par 
contumace, à huit ans de travaux forcés, en vertu des articles 
381 et 386 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procur*eur-général, ci-
requérant. 

Le greffier en chef: LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de ia Seine, 

en date du 2 février 1857, 

Le nommé Lëonce-AinaMe-Âuguste Mallet, âgé de 27 ans, 
né à Carentan (Manche;, ayant demeuré à Paris, rue de Seine-
Saint-Germain, 61, hôtel de la Paix , profession de commis aux 
écritures (absent), déclaré coupable d'avoir, en août 1856, à 
Paris, détourné au préjudice du sieur Torso, dont il était alors 
commis, diverses sommes d'argent qui ne lui avaient été re-
mises qu'à litre de mandat, à la charge de les ren ire, a été 
condamné par contumace à sept ans de réclusion, en vertu de 
l'art. 408 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, ci-
requérant. 

Le greffier en chef: LOT. 

Extraitdes minutes du greffe de la Cour impériale de Paris, 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 2 février 1857, 

Le nommé François-Joseph Belpois dit Bepoix, âgé de 
42 ans, né à Ornons (Doubs), ayant demeuré k Paris, rue 
Sainie-Croix, 6, profession d'ouvrier mécanicien (absent), dé-
claré coupable d'avoir, en août 1856, commis, à Paris, un vol 
au préjudice et dans l'atelier du sieur Basely, dont il était alors 
ouvrier, a été condamné par contumace à huit ans de réclu-
sion, en vertu de l'art. 386 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M., le procureur général,ci-
requérant. 

Le greffier en chef : Loi. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris, 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 2 février 1857, 

Le nommé Gicqueau, ayant demeuié à Paris, rue Coq-Hé-
îon, 8, profession de négociant en grains (absent;, déclaré cou-
pable d'avoir, en 1855, commis, à Paris, les crimes de faux en 
écriture de commerce et d'usage fait sciemment des pièces 
fausses, a été condamné par contumace à dix ans de travaux 
forcés et à 100 francs d'amende, en vertu des articles 147, 14S 
et 164 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à il. le procureur-général, ci-
requérant. 

Le greffier en chef: LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, en 

date du 2 février 1«57, 

Le nommé Jean-Baplisle Resp'endino, ayant demeuré à 
Paris, boulevard de Sebastopol, 24, profession de commission-
naire en marchandises (absent), déclaré coupable d'avoir, en 

1856, à Paris, étant commerçant failli, commis le crime de 
banqueroute frauduleuse, en détournant une partie de son ac-
tif, a été condami é par contumace à huit ans de trava x for-
cés, en vertu de l'article 402 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur général, ci-

requérant. ... T.li 
Le greffier en chef : LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 2 février 1S57, 
Le nommé Hmri Garnier, âgé de 50 ans, ayant demeuré à 

Paris, rue Coq-Héron, 8, profession d'ancien commis (absent), 
déclaré coupable d'avoir, en 1853, commis à Paris le crime de 
laux en écrilure de commerce, a été eondamné par contumace 
à dix ans de travaux forcés et à 10 » fr. d'amende, en vertu des 
articles 147, 148 et 164 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, ci-
requérant. 

Le greffier en chef : LOT. , 

Par décret impérial en date du 28 mars 1857, M. Char-

les Giry a été nommé aux fonctions d'avoué près le Tri-

bunal civil de première instance de la Seine, en remplace-
ment de M. Etine, démissionnaire. 
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— Ditol855... 
Act. de la Banque... 4600 — 
Crédit foncier 605 — 
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FONDS DE LA VILLE, ETC 

Oblig.de la Ville (Em-
prunt 25 mil dons. 1015 

Emp. 50 millicns... 1050 
Emp. 60 millions... 380 
Obhg. de laSciue... 203 
Caisse hypothé» aire. — 
Palais de l'Indu nrie. 76 
Quatre canaux 1155 
Canal de Bourgogne. — 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Moite.. — 
Mines de la Loire... — 
H. Fourn. d'ilerser.. — 
Tissus lin Maberly.. — 
Lin Cohin — 

Gaz, Cie Parisienne.. 
Immeubles Bivoli... 
Omnibus de Paris... 
Omnibus de Londres. 
Cielinp.d.Voit.depl. 
Comptoir Bonnard... 
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C32CS.-VIIIII3 DE 7Ea COTÉS AU PARQUET. 

Paris à Orléans 1502 50 
Nord 1010 — 
Chemindel'Est(anc) 880 — 

— (nouv.) 818 75 
Paris à Lyon 15S5 — 
Lyon à la Méditerr.. 2150 — 
Midi 853 73 
Ouest 790 — 
Gr. central de France. 610 — 

Bordeaux à la Teste. 
Lyon à Genève...

s
-. 

St-Ramb.àGrenoble. 
Ardennes et l'Oise... 
Graissessac à liéziers. 
Société autrichienne, 
Central-Suisse 
Victor-Emmanuel... 
Ouest de la Suisse... 

820 — 

593 — 

742 50 

M
UE Bosalie Roux, l'une de nos pianistes les plus distinguéas, 

annonce pour jeudi soir 16 avril, à huit heures, salle Sainte-
Cécile, un concert avec orchesïre. Mu* lîoux sera secondée par 
d'éminents artistes, parmi lesquels M™

0 Pauline Viardot et 
M. Schumpft pour la partie vocale. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL ITALIEN. — M"" Bistori joue ce soir 
Medea; n'est-ce pas annoncer qu'il y aura foule à cet heureux 
théâtre? 

— Aujourd'hui à l'Opéra-Comique, la 31e représentation de 
Psyché, opéra comique en trois actes, par-li s de MM. Jules 
Barbier et Michel Carré, musique de M. Ambroise Thomas. 
Voici la distribution des principaux rôles de cet ouvrage : 
Eros, Mme Ugalde ; Psyché, M11" Lefebvre; Mercure, BàttaHle. 
Les autres rôles seront joués par Sainte-Fov, Prilleux, Beaupré, 
M11»" Bélia et Bévilly. 

— PORTE-SAINT-MARTIN. ■— La 83° représentation de la Belle 
Gabrielle, drame en cinq actes et dix tableaux, de M. Auguste 
Maquet, joué par MM. Fecliter, Bignon, Deshayes, Luguet, 
Desrieux, M"" Laurent, Mu,sPageet Ulric. 

SPECTACLES DU 16 AVRIL. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Fiammina. 
OPÉRA-COMIQUE. — Psyché. 

ODÉON. — François le Champi, le Cousin du Roi. 
ITALIENS. — Medea. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — La Reine Topaze. 
VAUDEVILLE. — Les Faux Bonshommes. 
GYMMASE. — La Question d'argent. 

VARIÉTÉS. — Casse-Cou, Pincé au demi-cercle, le Chevreuil 
PALMS-BOYAL. —Avez-vous besoin d'argent"? !li. Rigolo 
POUTE-S.UNT'-MARTIN. — La Belle Gabrielle. 
AMBIGU. —■ Les Orphelines de la Charité. 
GAITE. — L'Aveugle. 

CIRQUE IMPÉRIAL. — Le Diable d'argent. 
FOLIES. — L'Argeni à la question, les Soirées. 
DULASSEMENS. — La Chasse aux Ernest, la Lorgnette. 

LUXEMBOURG. — La Chasse, Spectacle à la cour, Fiorina. 
FouES-NouvKLLSS. —Bel Boul, Aimé pour lui-même.. 

BOUFFES PARISIENS. — Croquefer, Trois Kaiser* du diable. 
KoBCRT-HouDiN (boul. des Italiens, 8). — Tous les soirs à 8 h. 

PRÉ, CATELAN. — Tous les jours, promenade, concerts, marion-
nettes et magie, cabinet de lecture et photographie. 

CONCERTS MIJSARD. — Tous les soirs, de sept a onze heur 
concert-promenade. Prix d'entrée : 1 fr. 

SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes et musicales, les n 
dis, jeudis, samedis et dimanches. 
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2" D'un bois taillis dit les CHOIX, 
communes de Vasselay et Saint-Martin, contenant 
environ 13 hectares 91 ares 90 centiares. 

Mises à prix. 
L' lot. Terre de Moatp'ensier : 70,£lÛ0 fr. 
&« lot. Bois des Prés-Choix : 6,000 fr. 

Total. 76,000 fr. 
S'adresser : 1° A M THOMAS, avoue pour-

suivant ; 

2° A Me Ancillon. avoué présent à la vente. 
E. THOMAS. .(6933) 

mm m HOUILLE A ™CQ 
Etude de M" CAMTAtkiXET, avoué à Paris, 

rue Louisde-Grand, 28. 
Vente de la sa»NE DE EaOïIIB.B.E de POu 

ehe-Bézenct, située cojmnuiic do iloiUvicq, arron-
dissement de Monthiçon {SIfier)! 

U sera procédé, le samedi 2 mai 18 *7, à l'au-
dience des criées du Tribunal civil de la Seine, 

séant au Palais-de-Justice, à Paris, deux heures de 
relevée, à la vente, sur lici atioai, au plus offrant 
et dernier enchérisseur, 

De la concession de la mine de houille, dite de 
Gouttemore ou de l'Ouche-Bézenet, sise commune 
de Montvicq, arrondissement de Monthiçon (Al-

;
 Mise à prix : 400,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M0 CASTA5«Wi-.ïT, avoué, à Paris, rue 
Louis-le-Grand, 28; 

2° A Mc Chérou, avoué à Paris, rue Sainte-Hya-
cinthe-Saiut-Honoré, 4; 

3° Et à Mu Acloque, notaire à Paris, rue Mont-

martre, 110. •I
693

».) 

DOMIMSDÎNS LE LOI&ET 
Etude de M' ESU11EAU DU COI.OîlDIEH. 

avoué à Paris, rue éeuve-des-l'etits-Chainps, 

Veille sur licilation, en l'audience des criées dn 
Tribunal civil de première instance de la Seine, le 

29 avril 1857, deux heures de relevée, 
Des D03IA1NES DE FÏ.OTT1N, WAîN'ï-

Cli.tlH 11î'-SACIVEUR, situés i om-
munes de libelles, Chemault et Bois-Commun, 
arrondissement de Pithiviers (Loiret). 

1er lot. Domaine de Flottiu. Le premier lot corn 
prend une maison de maître et dépendances avec 
jardin potager, jardin anglais, eaux vives et vaste 
élang, le tout d'une contenance d'environ 100 hec-
tares. 

2e lot. Domaine de Beaulieu, comprenant, outre 
la ferme de Beaulieu, une superficie d'environ 93 
hectares. 

3e lot. Domaine de Saint-Clair et Saint-Sauveur, 
comprenant deux corps de ferme d'une superficie 
d'environ 80 hectares. • 

Mises à prix : 

Premier lot : 80,000 fr. 
Deuxième lot ; 50,0. 0 fr. 
Troisième lot : (i0,0n0 fr. 

S'adresser po.ur les renseignements: 
1" A 8SJ DliîïàiAaJ DSJ C46iL©."5ÏKIEB, 

avûuï poursuivant la vente, demeurant à Paris, 

rue Neuve-des-Petiis-Champs, 36; 
2» A M

C Prévôt, avoué présent à la veme, de-
meurant à Paris, quai des Orfèvres, 18. .(6023) 

mm DE MV1LLË. 
Etude de 53

e
 SABiW-AMAWs», avoué à Paris, 

passage des Petits-Pères, 2. 

Adjudication en l'audience des criées du lYibn-
nal civil de la Seine, le mercredi 29 avril St57

l 
deux heures de relevée, 

Eu un seul lot, de la FERME Di3 B©a\ . 
ViililiE, sise commune de Chala-Saint-^ars ar-
rondissement d'Etampes, département de Seïne-
et-Oise. 

Comprenant maison d'habitation, bâtiment d ex-
ploitation, jardin, prés, bois et terres labourables 
é'imecontename totale de 206 hectares, 47 ares' 
94 ceuuares. ' 

Revenu net de charges et d'impôts par bail an. 
thentique, savoir t 
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9,100 fr., jusqu'en 1860, 

Et 10,000 fr., depuis 1860 jusqu'en 1869. 
Mise à prix : 

Deux cent-soixante mille francs, ci 260,000 fr 
S'adresser pour les renseignements : 
1» A M° SAINT-AJIIA*», avoué poursui-

vant la vente, passage des l'etits-Pères, 2; 
2* A M° de Bretonne, avoué, colicitant, rue 

Sainte-Anne, 23 ; 

3° A Me Mouchet, notaire, rue Taitliout. 21. 
(6920) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

MAISONS A ST-GERMAIMN-LAÏE 
Etude de IIe POUSSET, avoué à Versailles, 

rue de Réservoirs, 14. 
Vente sur licitalion en deux lots, en l'audience 

des criées du Tribunal civil de première instance, 
séant à Versailles, le jeudi 7 mai 1857, à midi : 

1° D'une MAISON avec jardin, sise à Saint-
Germain-en-Laye, rue des Ursulines, 9 ; 

Mise à prix : 14,000 fr. 
2" D'une MAISON, sise même ville, rue de 

Paris, 38; 

Mise à prix : 13,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

A Versailles, 1° à M" POUSSET, avoué peur-
suivant la vente, rue des Réservoirs, 14; 

2" A M* Rameau, avoué, rue des Réservoirs, 19 
A Saint-Germain-en-Laye, à MeLeroux, notaire. 

(6914) 

DEUX BELLES MAISONS A PARIS 
rue Pétrelle, 22 et 24, avec cours et grands jar-
dins pouvant être utilisés pour de vastes cons-
tructions, à vendre par adjudication (même sur 
une enchèr-"), en la chambre des notaires de Paris, 
par le ministère de 11e DESCOURfti, le mardi 
5 mai 1857, à midi, en deux lots qui ne pourront 
être réuuis. 

1" lot : MAISON, rue Pétrelle, 22, d'un revenu 
de 5,895 fr. 

Mise.à prix : 70,000 fr. 
2= lot: MAISON, rue Pétrelle, 24, d'un revenu 

de 7,210 fr. 
Mise à prix : 80,000 Ir. 

S'adresser pour les renseignements : 
Audit M« DKSCOUnS, notaire, rue de Pro-

vence, 1. "\6876J* 

à Paris, rue d'Angoùlème-du-Tem-
ple, 66, cité d'Angoulême, 7. Produit: 

4,2M) fr. Mise à prix : 60,OJO fr.; et TERRAIN 

de 603 mètres 60 cent., mêmes rue et numéro. 
Mise à prix: 50,000 fr., à vëndre sur une seule 

enchère, en la Chambre des notaires de Paris, le 5 
mai 1857, à midi, en deux lots. 

S'ad. à Me ACLOQUE, not., r. Montmartre, 146. 
(6925)* 

Ventes mobilières. 

A CÉDER, UNE ÉTUDE D'AVOUÉ i5 
à Sens, département de l'Yonne 

Sens est à deux heures de Paris, par le chemin 
de fer de Paris à Lyon. 11 n'existe pas de collège 
d'avocats ; toutes les affaires sont plaidées par les 

avoués, au nombre de six, dont quatre ont traité 

tout récemment. 
S'adresser pour les renseignements, les condi-

tions et le prix, par lettres all'ranchies, à M. BER-
THEEI\-UJt;SB3HONS, avoué à Sens, titu-
laire de l'étude à céder. (6931) 

SOCIÉTÉ 

MÉTALLURGIQUE NOTEWE 
Paris, le 15 avril 1857. 

AVIS,— Le 30 avril prochain, à deux heures 
après midi, au siège du Comptoir Langlet et C', 

rue Montesquieu, 8, à Nancy, aura lieu l'assemblée 
générale ordinaire et extraordinaire des action-
naires de la société Métallurgique Nan-
céienne Mansuy et C*. Tout porteur d'actions 
est prié d'y assister, et y sera admis sur la pré-
sentation de son titre. (17675) 

(TDES MINES DE LA GRAIWCOMBE 
MM. les actionnaires do la compagnie des Mi-

nes tle la Grand'Combe sont prévenus que 
l'assemblée générale ordinaire aura lieu à Paris, le 
samedi 16 mai prochain, à trois heures, au siège 
de la société, rue de la Chaussée-d'Aiitin, 57. 

Pour faire partie de l'assemblée, il faut être por-

teur de vingt actions. Les actions devront être 
déposées, quinze jours à l'avance, dans les bureaux 
de la société, à Paris, rue de la Chaussée-d'Antin, 
57 ; à Nîmes, à la gare du chemin d'Uzès; à Mar-
seille, rue Haxo, 7. (17674) 

UN CAPITAINE EN RETRAITE 
décoré, employé pendant plusieurs années à la 
comptabilité d'un chemin de fer, désire trouver un 
EMPLOI MODESTE de confiance, ou des travaux 
d'écrituro. S'ad. à M. J..., rue Saint-Lazare, 106, 

„ CARBURINE CIIAYAN0\ 
Essence pour détacher les étoffes de sol i? 

et de velours, et pour nettoyer l
es

 „L de '«in» 

M LAISSANT AUCUNE Ohm 
sur les tissus. Prix i (V"H

 U«JUÎ 
Pharmacie du Louvre, 151 rite Si II nac°n 

Dépôt chez tous les pharmaciens et"p^S**
 Par

'
s

-

(l7S62
eUrs

-

DENTS A 5 ̂ ÏSnX&ïf • « 
ranties 10 ans; râteliers depuis 100 h ru'0, ?'8a-
GNY, médecin-dent., passage Vpro.iJ, UuKI-

?'"'**, 33 
(17613*-

RUE 

D'ENGHIEN, 

48. 
M. DE FOY INNOVATEUR-FONDATEUR 

I11LJLI1E 

AUTOCRATE ISs^.^rS-
Poudre hydragogues végétales, purgatif i„2 61 

 (17019:*
 ,!

°' 

ONGUENT CANETDEGIRARD,^ 
des" plaies, abcès, etc. boul. Sébastopol °ti s°n 

ia rue Rivoli (Plus de dépôt rue des Lombard 

(17017)- ' 

33* 

ANIVBï, 

SEUL, j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de LA PROFESSION MATRIMONIALE . . . 

Gtacu.est Ilbre.-chez M. de FOY,_«le vérifier, A L'AVANCE, le» notes et documents qu'il transmet. Les dots et fortune», - chez lui. - sont toujours : T.tres auihentlques à l'appui « contrft.e feu 

cette Honorable maison est, sans contredit, la 1™ de l'Europe. Ses immenses relations et ramifications, dans les classes élevées de la société, s'étendent en ANGLETERRE, en ALLEMAGNE, en BELGIQUE et — ' - ~ 

parce que c'est moi, DE FOY, qui l'ai RELEVÉE, INNOVÉE et fait SANCTIONNER. 

lues à l'appui et coi 

aux ÉTATS-UNIS. (Affranchir,] 

Û'OK ET D'AÎIOEJVT. 

CHOCOLAT MENER 
Usine modèle fondée en 1825, à Noisiel-sur-Marne 

four la Fabrication âa Chocolat de Santé, 

Le Chocolat-Menter ne doit sa supériorité qu'à ses propriétés particulières; les 

soins minutieux apportés dans sa prépattsien ont assure à ce Chocolat une renom-
uî le légitime et universelle. On peut juger de la préférence que lui accordait les 
consommateurs par le chiffra de sa vante, qui s'ëteve «imueDeujent i plus d'un 
million de kilogrammes. 

AUS-M l'étiquette de la maison itmier est-elle devenue la meilleur» garanti* d'un 
Ch«<v>lat par, sans mélango et d'un* qualité Usut à fait supérieure « 

site Qtwwlàt ïiî«is> •» ttou»e J*m» t&ote« les rillce de Frunoe et do i'Ktraujer..'^ 

(15445) 

APPROBATION DE f ACADÉMIE DE MÉDECINE. 

DRAGÉES STOMACHIQUES 

etPURGATIVESrjeLAURENT 
Ces DRAGÉCS, préparées eoiieeulraiit dans le. vide le 

Sirop de Rhubarbe c* (Codex), sont employées avec un 

grand succès pour excibr l'appétit et faciliter la digestion, 

— contre la constipation et les pesanteurs ou douleurs de 

têt: qu'elle détermine, car elles tiennent, le ventre libre 

sans fatiguer l'estomac ni les intestins. Elles sont, en ou-

tre, le meilleur et le plus doux purgatif des enfants. 

Dépôt à Paris, rue Richelieu, 102, et dans pres-

que toutes les pharmacies. (17209) 

EAU LEUCOSERMINE 

de J.-S». LAKOZE, Chimiste, 

PHARMACIEN DE L'ÉCOLE SPÉCIALE DE PARIS. 

Elle est employée pour la toilette de la 
peau dont clic ouvre les pores et active les 
fondions. De l'avis des médecins, elle est le 
spécifique réel pour la toilette des enfants et 
des peaux délicates dont elle conserve la 

fraîcheur et la transparence. 

Prix du (tac. : 3 fr.; les G, pris à Paris,t5 fr. 

Dépôt général à la Pharmacie LAROZE, 

26, rue Neuve-des-Petits-Champs, Paris. 

(17590) 

AVIS AI mmm ATTEINTES m BIIEI 
RAÎSJAÏi et fils, bandagistes, chirurgiens-herniaires de Paris, inventeurs des CEINTURES à bascule san 

sorts, au moyen desquels ils garantissent le maintien de toute' les Hernies. Avec ces Ceintures, nui mût d' 

application simple et facile, la pression se fait à volonté sur la partie atteinte au moyen de la bascule sv li"" 

aussi simple qu'ingénieux, et les Hernies les plus rebelles, sont maintenues sans aucune souffrance. Aussi 'nos 

miers méJecins, qui chaque jour sont A même de constater les cures merveilleuses obtenues par les Ceintu'"'8" 

Rainai chez un «rand nombre de personnes atteintes de Hernies, regardent-ils ces ingénieux appareils comnv l" 

plus grande amélioration apportée à l'art du bandagiste. — MM. KAîSTAIi voulant mettre toute personne à JL 
de faire usage de leurs Ceintures, les vendront depuis 8 fr.; doubles 12 fr. et au-dessus; Ceintures en tissusTl 
avec fourreau, pouvant se blanchir : simples 10 fr.; doubles 14 fr. et au-dessus. — Avis aux dames et aux person-
nes chargées des oeuvres de charité, à MM. les docteurs à même de voir les gens nécessiteux : MM. RAINAL s'en-
gagent à donner leurs ceintures au prix de fabrication à toute personne accompagnée ou munie d'une recommanda", 

tion de leur part?— Réduction de prix pour les ouvriers. — Huit jours d'essai, on rend l'argent si on n'est pas 

satisfait. — Pour toute demande il suffit d'écrire en envoyant un mandat sur la poste, donner la grosseur du corps 

et le côté atteint. — Maison cenlrale, rue Ncuve-Sainl-Denis, 23, à Paris; succursale à Lyon, rue impériale fjî a» 

premier, au coin de la rue Confort, et à Marseille, rue St-Ferréol, 11, au premier, entrée par la rue des Chartreux. 

Les articles demandés seront expédiés de suite franc de port et de tous frais. — Gros et détail 

 (17508) 

PERSUS, photographe, rue rte Seine-St-€»leriiiaïsi, 49. 

PORTRAITS A ÎO FR. ET 15 FR. 

n< eubèbe — pour arrêter en * 
jours tes MALADIES SKXSCXLLES, 

PERTES, RELACHEMENS. prenez 
l'excell. sirop au citrate <i* fer 
de CHAULE, méd.-ph.,r.V!vieme, 

36. F1.5 (.—Guérisons rapines.— 

Comuttat. auet corr. Envois en remb.—B ÉPURÂT» 

tu sang, tartres, virut.i t. tl. Bien décrire sa maladie. 

PLUS DE 

COPAHÙ lien Annonce», Eéclaiïtes Indus 

trlelles ou autres, sent reçu» 

bureau du Journal. 

La publication l««ale «les Actes de Société «st jî»lliç»tolre «ïaas Sa «AÏHTTS1 SES ÏBIBU.IACÏ, E.B DBOIT et le JOURNAL «ÉSÉSAl, D'AFFICHIS. 

Vente après faillite. 

SVente après faillite, en vertu d'or-
donnance de M. le juge-commissai-
re, de quantité de souches en chêne 
de premier choix, et par lots, à 
Montmarlre, rue Marcadet, 2)8, an-
cien chemin des Bœufs, 38, le dix-
liuit avril mil huit cent cinquante-
sept, à midi. (M. lîiileau, greffier.") 

(17673) 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ llE JUSTICE 

Le 16 avril. 
Eu l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

(1666; Lustre en cuivre doré, bureau 
à cylindre, commode, chaises, etc, 

Le 17 avril. 
(1667) Bureau et guéridon en acajou, 

piano en palissandre, divans, etc. 
(1668) Tables, chaises, fauteuils, ar-

moire, commode, pendule, etc. 
(1669) Bureau, pendule, canapé, la-

pis de pieds, guéridon, table, etc. 
(1670) Bureau plat, cartonnier, pen-

dule, fauteuils, chaises, poêle, etc. 
(1671) Grande charrette montée sur 

essieu et roues cerclées en fer, ete. 
En une maison sise à Paris, che-

min de ronde de. la barrière des 
Martyrs, 11. 

(1672; Voiture, 10 mécaniques avec 
leurs accessoires, établis, ete. 

En une maison sise à Batignolles, 
rue la Paix, 78. 

(1673) Bureaux, commodes, glaces, 
chaises, pendules, flambeaux, etc. 

Le 18 avril. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Hossini, 6. 
(1671) Commode, bureau, secrétaire, 

glaces, chaises, fauteuil, etc. 

D'un procès-verbal de délibéra-
tion de la commission de surveil-
lance de l'a société F. VIOLLETTE et 
C", établie à Paris, rue Diiphot, 12, 
en date du premier avril mil huit 
cent cinquante-sept, enregistré, et 
déposé pour minute à H'Aùmont-
Thiéville, notaire h Paris, suivant 
acte du onze avril nul huit cenl 
cinquante-sept, enregistré, il appert 
que le capital de la société a été 
restreint et définitivement fixé h la 
somme de deux millions cent cin-
quante-neuf mille francs. 

Pour extrait : 
Signé : AUMOST. (6559 -

Cabinet de M. A. IJUBANT-BAIll-
GUET, avocat, rue Saint-Fiacre, 7. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le dix avril 
mil iiuit cent cinquante-sept, enre-

g
M

r
 Adrien COSTADAU, négociant, 

demeurant à Paris, rue des Fosses-

Monlmarli-e, 9, ■ A™
IV 

Et M. Jules-Louis-Edouard COUS1.N 
fils, négociant, demeurant a Pans, 

rue du Marohé-Saint-Honore, 5, 
Ont. formé entre eux une société 

de commerce en nom collectif dont 

le siège est. à Paris, rue des Jeûneurs, 
25 el -J7, et qui aura pour objet 1 ex-
ploitation de la confection en gros 

pour dames. 
Cette société commencera le pre-

mier juin mil huit cent cinquante-
sept et durera jusqu'au piemier juin 

mil huit cent soixante-sept. 
La raison et la signature sociales 

seront COSTADAU et COUSIN fils. 

Les engagements souscrits de la 
signature sociale, et dans l'intérêt 
des affaires de la société, seront 
seuls obligatoires pour elle. 

Tout engagement ainsi contracté 
pour autre cause ne lierait que ce-
lui des associés qui l'aurait sous-
crit. 

Celui dès associés qui ferait usage 
de la signature ou des valeurs so-
ciales dans son intérêt personne! 
ou pour causes étrangères aux af-
faires sociales, serait, sans préju-
dice de la nullité à invoquer contre 
les tiers, passible de doulmages-
intértts. 

Pour extrait : 
(6555) COSTADAC. COUSIN fils. 

Suivant acte sous seings privés, 
fait double à Neuilly le treize mars 
mil huit cent cinquante-sept, enre-
gistré à Neuilly le même jour, folio 
52, recto, case 6, par M. Prévost, 
receveur, qui a perçu six francs, 

Il a été formé une société en nom 
collectif, 

Entre M. Jean-Baptiste CHERY 

fils aîné et M. Joseph CHÉRY jeune, 
tous les deux charrons-forgerons et 
loueurs de voilures, demeurant aux 
Ternes, commune de Neuilly, bou-
levard de Courcelles, 24, 

Pour l'exploitation des établisse-
ments de charron - forgeron et 
loueur de voitures. 

La raison sociale est CHERY frè-
res, k 

La signature sociale appartient à 
M. Jean-Baptisli! Cliéry aîné. 

Le siège de la société est aux Ter-
nes, commune de Neuilly, boule-
vard de Courcelles, 24. 

Sa durée est fixée à cinq ans; elle 
a commencé le premier janvier mil 
huit cent cinquante-sept et finira 
le premier janvier mil huit cent 
soixante-deux. 

Pour extrait : 
Signé : CHÉRÏ frères. (6561)— 

Suivant acte sous seings privés, 
fait double à Neuilly le premieravril 
mil huit cent cinauante-sept, enre-
gistré à Neuilly le sept du même 
mois, folio 68, recto, case 5, par M. 
l'révost, qui a perçu six francs, 

Madame Antoinette-Virginie-Ro-
salie MEUNIER, veuve de M. Joseph 
FRANÇOIS, et M. Pierre-Soulange 
GUILL'E, lous les deux entrepreneurs 
de bains publics et constructeurs de 
bateaux, demeurant à Neuilly, rue 

llassc.-l.ongehamp, 5, 
Ont formé enlre eux une société 

en nom collectif pou- l'exploitation 
des établissements de constructeur 
de bateaux, location de bateaux, é-
tablissement de bains froids et é-
cole de natation, sous la raison so-
ciale : veuve FRANÇOIS et GUILLE. 

La signature sociale appartiendra 

aux deux associéR. 
Le siège de. la société est fixé rue 

Basse-Longchamp, 5, h Neuilly-sur-

Seine. 
Sa durée est illimitée; elle ne 

prendra fin que par le consente-
ment réciproque des deux associés, 
ou par le décès de l'un d'eux. 

Pour extrait : 
Signé : V» FRANÇOIS et GCILLE. 

(6562;— 

Cabinet de M- POUJAUD [DE NAN-
CLAS, ancien notaire, 129, rue 

Montmartre. 
D'un acte sous signatures privées, 

fait, double à Paris le premier avril 
mil huit cent cinquante-sept, enre-
gistré en la même ville le quatorze 
Su même mois, folio 161, verso, case 
3, par Pommey, qui a reçu pour tous 

d'roils six francs, 
Il appert : 
Oue M. Eugène HENRY, négociant, 

demeurant à Paris, 2, Tue des Vieil-

les-Haudrietles, d'une part, 
Et M. Jean-Baptiste TR1PON, éga-

lement négociant, demeurant à Pa-
ris, 8, rue des Filles-du-Calvaire, 
d'autre part, 

Ont, d'un commun accord, dis-
30.us

t
à par! il- du premier avril mil 

huit cent cinquante-sept, la société 
en nom collectif qui, sous la raison 
sociale HENRY et C'e, et dont le siège 
était à Neuilly, 4, avenue de Madrid, 
a, de fait, existé entre eux, à partir 
du premier janvier mil huit cent 
cinquante-sept, pour l'exploitation, 
par les procédés accélérés dits alle-
mands, d'une fabrique de vinaigre 
sise ii Neuilly, 4; susdite avenue de 
Madrid. 

M. Henry a été autorisé à conti-
nuer le même commerce, s'il le ju-
geait convenable. 

Pour extrait : 
—(6558) POUJAUD DE NANCLAS. 

Suivant acte sous seings privés, 
en date du huit avril mil huit cent 
cinquante-sept, enregistré à Paris le 
onze même mois, folio 144, recto, 
case 4, reçu six francs, décime com-
pris, signé Pommey, 

Il a été créé et constitué une so-
ciété de commerce entre M. Fran-
çois BOLL, demeurant à Alfort, 
(l'une part, el M. Pierre-Céleslin 
ABSEZ, demeurant rue Tiquelonne, 
6, à Paris. 

La durée de la société est fixée à 
treize années consécutives, à partir 
du huit avril mil huit cent cin-
quante-sept, pour finir à. pareille 
epo me de l'année mil huit cent 
soixante-dix. 

Il appert que la société formée 
entre eux en nom collectif, sous la 
raison sociale de BOLL et C'% avec 
attribution de la signature à chacun 
d'eux, pour l'exploitation d'une usi-
ne de distillation et de rectification 
des alcools infects, leur purification 
et transmutation en alcools bon 

goût. 
Le siège de la société est à Alfort, 

rue du Pont-d'lvry, 7. 

Le présent extrait fait et signé 
par nous, eejourd'hui quatorze avril 
mil huit cent cinquanle-sept. 
—(6549) BOLL et Ci0. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le deux avril mil 
huit cent cinquanle-sept, enregis-
tré il Paris le lendemain, folio 90, 
recto, case 7, par Pommey, qui a 

perçu six francs, 
Il appert : 
Qu'une société en nom collectif a 

été formée entre M. Henri-Charles 
ARON, rentier, demeurant à Paris, 

rue de Grainmont, 14, 
Et M. François - Eugène GEI.LI-

NAIID, négociant, demeurant à Pa-
ris, rue de Choiseul, 29, 

Sous la raison sociale ARON et 
GELLINARD, 

A l'effet d'exploiter une maison 
de commission pour les opérations 
de banque et de finance. 

Chacun des associés en nom col-
lectif gérera et administrera les af-
faires de la société, et se servira, à 
cet effet, de la signature sociale. 

Le capital social est de cinq cent 

mille francs. 
La durée de la société est de cinq 

années, à partir du dix avril mil 
huit cent cinquante-sept. 

Paris, le quatorze avril mil huit 

cent cinquante-sept. 
—(6556) Signé: ARON et GELLINARD. 

Etude de M« TOURNADRE, avocat 
agréé, 10, rue de Louvois. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du quatre avril mil 
huit cent cinquante-sept, enregis-

tré, 

Il appert : 
ÏQn'une société en nom collectif à 
l'égard de M. Charles-Jules-Léon 
DAVERNE, demeurant à Paris, rue 
Neuve-Saiut-Augustin, 42, et en com-
mandite à l'égard tl'aulres person-
nes, a été formée pour l'exploitation 
de l'otiice d'agent de change près la 
Bourse de Paris, dont M. Daverne 
est titulaire. 

M. Daverne est seul gérant res-
ponsable. 

Le montant de la commandite est 
de un million huit cent mille francs. 

La durée de la société est de neuf 
années, qui ont commencé le pre-
mier avril mil huit cent cinquante-
sept pour finir le premier avril mil 
huit cent soixante-six. 

Pour extrait : 
Signé : H. TOURNADRE. (6557) 

Suivant acte reçu par Mc de Ma-
dré, notaire à Paris, soussigné, el 
son collègue, le six avril mil huit 
cent cinquanle-sept, enregistré, 

M. Pierre-Christophe LABOURET, 
propriétaire-entrepreneur, demeu-
rant à Paris, rue de la Victoire, 98, 
et M. Ernest LAÇASSE, entrepre-
neur, demeurant à Paris, rue Lavoi-

sier, 10, =, 
Ont formé enlre eux une société 

an nom collectif pour l'entreprise 
du bâtiment; la durée de la société 
est de dix années, à partir du pre-
mier janvier mil huit cent cinquan-
te-sept, sauf les cas de dissolution 
anticipée qui pourront advenir dans 
les termes de l'acte dont est extrait 
et qui seront publiés suivant la loi. 
Le siège de la société est fixé à Pa-
ris, rue de la Victoire, 98. 

La raison et la signature sociales 
sont LABOURET et E. LAÇASSE. 

La signature à M. Labouret seul. 
Il est bien entendu que M. Labouret 
peut, par procuration écrite, trans-
mettre à M. LAÇASSE le droit de si-

gner. 
La société est gérée et administrée 

par les deux associés conjointe-
ment, sauf prépondérance pour M. 

Labouret. 
En cas de décès de l'un des asso-

ciés, la société sera dissoute de plein 
droit, sauf les cas de reconstitution 
qui seront prévus audit acte et qui 
seront publiés, s'ils adviennent. 

Pour extrait : 
DE MADRE. (6552) 

Par délibération, en date du huit 
avril mil huit cent cinquante-sept, 
de l'assemblée générale des action-
naires de la Maritime, compagnie 
anonyme de prêts et armements 
maritimes, constituée par acte de-
vant M« Roquebert et son collègue, 
notaires à raris, du dix-sept mars 
mil huit cent cinquante-quatre, el 
autorisée par décret impérial du 
vingt-cinq du même mois, 

La nomination des administra-

teurs et du directeur a été confir-

mée. 
Conformément à l'article 6 des 

statuts, le versement du premier 
quart du fonds social, deux cenl 
cinquante francs par action, doit 

avoir lieu dans la quinzaine. 
Le deuxième quart sera appelé 

dans la première quinzaine d'octo-
bre prochain. 

Les opérations de la compagnie 
commenceront immédiatement. 

Pour extrait : 
Le directeur, 

G. LAFAUD. (6564) 

Cabinet de M. MON1É, place Sainte-
Opportune, 8. 

D'un acte sous seing privé, fait 

double à Paris le neuf avril mil huit 
cent cinquante-sept, enregistré à 
Paris le quatorze du même mois, fo-

lio 157, verso, case 7, par M. Pom-
mey, qui a reçu six francs pour les 

droits, 
11 appert : 
Que M. Antoine HERAUD, chape-

lier, demeurant à Paris, rué Bour-
bon-Villeneuve, 35, et la personne y 
dénommée, 

Ont formé une société en com-
mandite, sous la raison sociale : HE-
RAUD et O, dont le siège sera à Pa-
ris, rue de Cléry, 53, ayant pour ob-
jet ia fabrication et la vente des cha-
peaux, pour une durée de quinze an-
nées, à partir du quinze avril mil 
huit cent cinquante-sept, pour finir 
le quinze avril mil huit cent soixan-
te-douze; que M. Héraud en a seul 
la gérance, l'administration et la si-
gnature sociale; que son apport, ou-
tre son industrie, est fixé à six cents 
francs, et celui du commanditaire 
à mille francs, dont l'acte porte quit-
tance, et que cet apport pourra être 
porté à trois mille francs, selon les 
besoins de la société. ssi 

Pour exlralt : 
MONTÉ. (6563) 

D'un acte sous seing privé, l'ait 
double à Paris le huit avril mil huit 
cent cinquante-sept, enregistré à 
Paris, le huit avril mil huit cent cin-
quante-sept, folio 124, verso, case 3, 
par Pommey, qui a reçu six francs, 
double décime compris, 

11 appert : 
Qu'une société en nom collectif a 

été formée entre : M. Joseph RICIIF.-
I101S, fabricant horloger, demeurant 
à Paris, rue Saint-Anastase, 13, et 
M. Charles-Frédéric ANDRE, fabri-
cant horloger, demeurant à Paris, 
rue Neuve-Saint-François,8, pour la 
fabrication et l'exploitation de l'hor-
logerie, pendules, candélabres, flam-
beaux, lampes et tout ce qui se rat-
tache à cette nature de commerce. 

La raison sociale est : RICHEBOIS 
et ANDRÉ ; son siège est à Paris, rue 
Saint-Anastase, 13; chacun des as-
sociés aura la signature sociale, mais 
sahs pouvoir s'en servir pour d'au-
tres affaires que celles de la société. 

Le capital social est de quatre-
vingt-dix-sept mille cinq cenl tren-
te-six francs cinq centimes. 

La société a commencé de fait de-
puis plusieurs années; sa durée est 
tixée au premier juillet mil huit cent 
soixante-huit, avec faculté de la faire 
cesser par l'un des associés, en fai-
sant signifier son intention un an à 

l'avance. 
Cour extrait : 
Signé : RICHEUOIS et ANDRÉ. (6560 

Cabinet de M. Julien RLOT, rue Gre-
nelle-Saint-Honoré, 19, à Paris. 

Par acte sous signatures privées, 
l'ait triple a Paris le huit avril mil 
huit cent cinquante-sept, enregistré 
h Paris le onze avril mil huit cent 
cinquante-sept, folio 142, verso, ca-
se 6, par Pommey, qui a reçu six 
francs, décimes compris, 

Madame Marie CARMINI, fumiste, 
veuve de M. Victor-Antoine ZAMMA-
RETTI, M.Jacques RAI LI, fumiste, et 
madame Louise ZAMMAKETTI, son 
épouse, de lui autorisée, ont formé 
pour trente ans, à partir du premier 
janvier mil huit cent cinquante-sept, 
une société en nom collectif, sous 
la raison sociale: Veuve ZAMMA-
RETT1 et BALLI, pour l'exploitation 
d'un fonds de commerce d'entre-
preneur de poèlier-fumiste, situé à 
Paris, rue Meslay, 51, où sera le siè-
ge social, et où demeurent les asso-
ciés ; la signature sociale appartien-
dra à chacun des associés. 

Pour extrait : 
BALLI. M. CARMINI. 

Ve
 ZAMMARETTI. (6547) 

D'un acte sous seing privé, en da-
te du quatre avril mil huit cenl ein-
quaule-sept, enregistré à Paris le 

même jour, folio 105, verso 7, 

U appert : 
Que la société existant sous la rai-

son sociale : LEIiOiiUF et CIC, pour 
le commerce de crépin, exploité à 
Paris, rue Monl martre, 39, 

Ladite société, formée par acte 
sous seing privé, en date du trente 
novembre mil huit cent cinquante-
cinq, enregistré, est et reste dis-
soute d'un commun accord. 

Le sieur Roch est nommé liquida-

teur. 
LEBOECF ;ct Ci=. (6540) 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 14 AVRIL 1857, qui 
déclarent ia faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur MARCHAND (François), 
entr. de maçonnerie à St-Denis, rue 
des Boucheries, 2; nomme M. 'frelon 
juge-commissaire, et M. Bourbon, 
rue Richer, 39, syndic provisoire (N° 
13879 du gr.); 

Du sieur MARQUANT (Frédéric), 
md de vins en détail au Point-du-
Jour, commune d'Auteuil, route de 
Versailles, 91; nomme M. Lanseigne 
juge-commissaire, et M. Filleul, rue 
Ste-Appoline , 9, syndic provisoire 
(N° 13880 du gr.;; 

Du sieur FALTOT (François), md 
boulanger au Petit-Ivry, route de Pa-
ris, 44; nomme M. Payen juge-com-
missaire, et M. Qualremère, quai des 
Grands-Augustins, 55, syndic pro-
visoire (N" 13881 du gr.); 

De la daine GARNAUX (Françoise 
Jollivet, femme du sieur Garpaux), 
inde de modes, ayant demeuré bou-
levard Montmartre, 5, actuellement 
détenue pour dettes; nomme M. Lan-
seigne juge-commissaire, et M. Ité-
rou, rue de Paradis-Poissonnière, 55, 
syndic provisoire (N° 13882 du gr. ; 

Du sieur BELLAIBE (Charles), né-
goc, passage Neveu, 1 1; nomme M. 
Payen juge-commissaire , et M. 
Crampe!', rue Saint-Marc, 6, syndic 
provisoire (N° 13883 du gr.); 

Du sieur BERGERRE, en son vi-
vant entr. de maçonnerie et md de 
vins à St-Ouen, route de St-Ouen, 
46, l'ouverture fixée provisoirement 
au jour du décès; nomme M. 'frelon 
juge-commissaire, et M. Huet, rue 
Cadet, 6, syndic provisoire (N» 13884 
du gr.); 

Du sieur BROCARD, nég., actuel-
lement rue Caumarlin, 5; nomme M. 
Lanseigne juge-commissaire, el M. 
Trille, boulevard des Capucines, 41, 
syndic provisoire (N° 13885 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-

semblées des faillites, MSI. les créan 

ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur BLOT (Louis-Victor-Er-
nest), anc. commissionn. de roula-
ge, rue St-Louis au-MArais, 94, et 
demeurant actuellement à Batignol-
les, avenue de Saint-Ouen, 74, le 21 
avril, à 12 heures (N» 13444 du gr.). 

Pour être procède, sous la prési-
dence de SI. le juge-commissaire, aux 
vêrilication et dllirmation de leurs 
créances : 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
eurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De la société en liquidation POU-
LET et O", ayant pour objet l'exploi-
tation du restaurant de ia Terrasse-
Joufiïoy, dont le siège est a Paris, 
boulevard Montmarlre, 10, et dont 
le sieur Poulet (Henri), demeurant à 
Paris, rue de Provence, 74, gérant, 
est actuellement liquidateur, le 21 
avril, à 12 heures (N° 13577 du gr.); 

De la société EUROPÉENNE, pour 
l'exploitation des établissement 
privilégiés d'eaux de bains et de 
plaisance, connue sous la raison 
sociale de Gradi et C"', ayant son 
siège à Paris, rue Grange-Batelière, 
26, société en commandite, et dont 
était gérant le sieur de Gradi (Jo-
seph), demeurant rue Miroménil, 5, 
composée dudit sieur de Grai i, Du-
rand-Morimbeau, rue de Lancry, 14; 
Bullar, rue Grange-Batelière , 26, et 
Viali, demeurant ci-devant rue Sle-
Anne, 25, et présentement aux Bati-
gnolles, rue Truffaut, 62, le 21 avril, 
a 12 heures (N» 12052 du gr.). 

Poiir entenare le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'uttlllé 
du mutntien ou du remplacement de> 

syndics. 
NOTA. Il ne sera admis que les 

créanciers reconnus. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM 
les créanciers : 

Du sieur DHOSTE, nég., rue Maza-
gran, 22, entre les mains de M. De-
vin, rue de l'Echiquier, 12 , syndic 

de la faillite (N- 13S23 du gr.); 

Du sieur JACOB (Charles), md de 
nouveautés à Vaugirard, rue de 
l'Ouest, 20, entre les mains de M. 
Laoosle, rue Chabanais, 8, syndic de 

la faillite (N« 13855 du gr.); 

Du sieur FICHOT (Léonard), md 
de vins-restaurateur à Belleville, 
boulevard du Combat, barrière de la 
Chopinette, 2, entre les mains de M. 
Beaufour, rue Bergère, 9, syndic de 

la faillite (N° 13848 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la loi du 28 mai 1831, être procédé 
à la vérification des créances qui 
commencera Immédiatement après 

l'expiration de ce délai. 

CONCORDAT PAB ABANDON D'ACTIF. 
RÉPARTITIONS. 

MM. les créanciers vérifiés et af-

firmés de la société DISDEH1 et c , 

société en commandite paradions, 
connue sous la raison social» D»" 
et C", avant pour objet l'cxploi a-
tion d'un établissement (le Mit-

graphie, dont le siège est 
boulevard (les Italiens, 8, et dont le 
sieur Disderi est seul gérant,-""-

vent se présenter dit* M. Kattarel, 

ton-

:lier"un dTvidendé"de.) ÎMj"^ 
syndic, nie de Homlj, 7, PJg 

100, unique répartition ûi 
abandonné (N" liMGclu gr. 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers 
Armés du sieur LEGAT, " f f-! 
i La Villelte, boulevard de 14»| 
lette, peuvent se présenter eM£ 
Dccagny,.syndic, rue de 
9, pour toucher un .d'«i«S,|

W 
li'. esc. pour 100, unique îéparwu 

(N" 11924 du gr.). _ „. 

%M.les créanciers gggMgg 
niés des sieurs CO.NMA.JI 

mds herboristes, rue f * ̂  

dès-Halles, 13, P^f'f/ rue * 
chez M. Decagny, ?>"CS

UI1
 dit'-

Greffulue, 9, pour toacb'J»
 D 

dende de 4 fr. «*• « 
xième et dernière tèpWW 

5641 du gr.). ,-nrsetalli'' 
MM. les créanciers venu mc. 

niés du sieur THA^ Al*V >
rul

.,li 

François), carrier a lvry
U

ïcni * 
Vieux - Chemin-dl

 :
 i»™

s
sndi 

présenter chez M. I>eiV'-^wr»» 
rue de Grelmlhe.'J, P<f?p

0U
r I», 

dividende de_10 t%*\M^p) 
unique répartition (N VF., .0. 

MM les créanciers «[« cMireî' 
més des sieurs CAf11E>»eI,. s sieurs oA.

ie
 «e* 

leurs-géranlsdefEfiOM^W 

lique, rue StrAtaMggJ^ i 
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m
tW,M 

Miîlet, syndic, we**f 
trois iIciUq heures, pour

 r 
dividende de 2 h-.£8 y du?

r 

unique répartihon(N 

CLOTURE DES O^f^ 
POUR INSUFFISANCE» 

X. B. L n mois après M* 5* 

jugements , ̂ &/m^ 
dans l'exercice de ses « 

De la darne MOL1.1^, 

la loiletlc, rue aux 

13826 du gr.); ,ç ctift 
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1
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;

8
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Enregistré à Paris, le 
Reçu deux francs quarante centimes. 

Avril 1837. F-
IMPRIMEH1E DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DKS-MATH.URIN8,18, 

Certifié rissertios'sou» h 

Pour légalisation de 1» 
\s maire d«l" arrondissent 

A. G«Ï0T 


